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R E M E R C I E M E N T S 

// convient de placer les remerciements à la place d'honneur, 
c'est-à-dire au tout début d'un ouvrage de ce genre, puisque la collecte 
des informations ne peut pas se faire sans collaboration. Il faut d'abord 
nommer les proches collaborateurs de recherche, ceux qui sont respon
sables d'une grande partie du matériel accumulé: merci à Jean-René 
Savard, Jean Bélanger et René Rivard. 

Il faut aussi penser au travail qui consiste à dactylographier 
plusieurs milliers de fiches: merci à Line Paquette, Josée Angngnon, 
Christine Lavallée et Louise Lemire; merci aussi à France Talbot pour 
les messages téléphoniques, à Hélène Dupéré pour la réalisation de 
la carte et à Louise Saindon pour les villes. 

Merci aussi pour « le choc des idées » à Raymond Faquin avec 
qui furent entre autres choses jetées les bases du nouveau lexique: 
à Réjean Martel (du Service de la diffusion du ministère des Affaires 
culturelles), voisin de travail à la présence salutaire: à Stéphane Venne, 
pour un peu de temps: à Me Claude Brunet, pour des « peut-être » et 
des « oui mais »; à Jean-Claude L'Espérance, pour sa porte ouverte. 

Un merci particulier pour leur contribution importante à l'infor
mation à Ëlyse Laurin et Éva Tétrault(leur travail au répertoire du Réseau-
Accès): Madeleine Careau, Gislaine Gamache et Lucie Leblanc (pour 
l'Adisq): Ghislaine Choquette (de la Société des fêtes populaires); 
Michelle Mercier (du Tritorium, pour son « cardex »); Yvon Sanche (pour 
la liste de certains professionnels de la scène); Me Paul Vézina et Manon 
Derocque (du Barreau du Québec, pour une partie des consultants); 
et pour les réponses aux nombreux appels, Me Michel Paré, Me Louise 
Paul et Madeleine Héroux (de Capac) et Denise Meloche (de Pro-Can). 
Merci à tout le personnel de la Direction des communications du minis
tère des Affaires culturelles pour les (énormes!) tâches d'édition. 

Merci aussi pour son appui soutenu à André Garon, parrain du 
projet, et à tous ceux qui ont eu quelques minutes à nous consacrer au 
cours de la recherche. 





S E C O N D P R É L U D E 

« Génie, où étais-tu pendant 

que je frottais la lampe. . . »1 

L'oeuvre musicale est-elle la matière première d'une industrie 
du disque et du spectacle ou l'industrie sert-elle à transmettre et à diffuser 
ce que l'homme a à dire aux autres hommes? Je crois à la seconde 
thèse. 

C'est dans cet esprit que le Guide du spectacle et du disque 
(1978) fut conçu. Le présent ouvrage sur l'industrie de la musique suit 
la même piste même s'il n'a plus pour but d'en expliquer les métiers. 
Son objet: aider l'oeuvre à faire son chemin. 

Les mots sont des signes et ils portent en eux beaucoup plus que 
leur signification évidente: le langage d'un homme ou d'un milieu est 
le plus précis reflet de sa pensée. 

Dans l'industrie de la musique on utilise beaucoup les titres, ces 
termes dont se parent les gens pour se situer et dire leur métier. Ils 
s'ouvrent lorsqu'on les fouille un peu. sur des systèmes, des lois ou des 
contrats, toutes ces conventions que les humains ont tracées entre eux 
pour assurer leur univers. 

Dans la première partie de ce travail, vous verrez comment 
certains mots sont les clés de plusieurs portes: vous verrez aussi com
ment certaines portes répondent à plusieurs clés. 

Les répertoires en seconde et troisième parties sont beaucoup 
plus étendus que ne l'étaient ceux du Guide. Les informations données 
pour chacun des inscrits sont aussi plus détaillées. 

L'accent de la recherche a été mis cette année sur les organi
sateurs de spectacles; nous avons aussi recueilli le plus de rensei
gnements possible hors de Montréal. 

Mon souhait: que vous ayez entre les mains des outils utiles. 

François Arcand 
Québec, février 1980. 

1. Extrai t d e G é n i e : c h a n s o n d e J e a n - G u y B o u c h a r d . 





LES A R T I S T E S 

Cette dame s'appelle Véga, retiens 
le nom et retiens surtout ceci mon 
petit bonhomme: lorsqu'on sait le 
nom des choses on les possède. 
Va t'en, t'es bien payé.'' 

Le mot artiste est souvent uti l isé pour dés igner deux réa
lités fort d i f férentes. À ces réalités di f férentes, se greffent deux 
vocabu la i res d is t incts, deux genres d 'act iv i tés et p lusieurs modes 
de rémunérat ion. Il s'agit de l 'art iste-auteur et de l 'artiste-inter-
prète. 

L'artiste-auteur 

Auteur: personne qui est la première cause d'une chose, 

à l'origine d'une chose ( . . . ) . Personne qui a fait un ouvrage de 

littérature, de science ou d'art.2 

Le droit d'auteur 

On parle souvent et à tout p ropos de « droit d 'auteur ». 
Il s'agit alors d 'un pr inc ipe selon lequel on peut posséder une 
produc t ion intel lectuel le c o m m e n' importe que l objet . La pro
duc t ion intel lectuel le appar t ient à celui qui l'a faite. Il peut en 
proc lamer la paterni té. Il peut la vendre ou la louer; il peut autoriser 
d 'autres personnes à la louer ou à la vend re en leur d e m a n d a n t 
en é c h a n g e un salaire ou un pou rcen tage des revenus. Il peut 
aussi en interdire l 'usage malhonnête ou immora l . 

Voilà pour le pr inc ipe. 

1. G i l l es V igneau l t . Extrai t d e la c h a n s o n « Pau lu G a z e t t e ». 

2. Le Petit Robe r t . 
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La plupart des pays du m o n d e ont reconnu ce p r inc ipe 
et l'ont off icial isé en se donnant une loi sur le droit d 'auteur. Ces 
m ê m e s pays sont généra lement m e m b r e s d 'au moins une des 
deux convent ions in ternat iona les 3 qu i universal isent ce p r inc ipe 
de propr iété intel lectuel le. La forme des lois varie selon les pays 
et m ê m e si les convent ions const i tuent théor iquement des con 
sensus qui doivent être respec tés par les di f férents s ignata i res, 
d ' impor tantes nuances demeuren t dans les législat ions natio
nales. Mais laissons ces plaisirs aux avocats et voyons br ièvement 
commen t notre législat ion canad ienne a reconnu le pr inc ipe du 
droit des auteurs. 

Disons d ' abo rd qu 'une loi ne peut pas pro téger une idée. 
Du fait de son immatér ia l i té, il serait imposs ib le de prouver qui 
l'a eue et ce qu'e l le est exac tement ; alors c o m m e n t la pro téger? 

Rédiger une loi dont l 'unique « objet » serait l 'auteur est 
tout auss i a léato i re . À que l les cond i t i ons dev ien t -on auteur? 
Comment le pro téger? De toute façon , ce n'est pas tant l 'auteur 
qui importe que son produi t , c 'est -à-d i re son oeuvre. 

L 'oeuvre, c'est la p roduc t ion intel lectuel le, l ' idée devenue 
objet. L'objet est mesurab le , tang ib le : une toile de tel le d imens ion , 
une part i t ion de aeux pages ou un p o è m e de vingt l ignes. On 
ne p ro tège pas l ' inspirat ion, ni l 'éclair de gén ie , ni l 'auteur lui-
même . On dit dès lors que le produi t de l'auteur — l ' idée-objet — 
est une oeuvre. 

En fait, on p ro tège q u a n d m ê m e l 'auteur par r icochet en 
soul ignant qu 'à cer ta ines cond i t ions et pour une durée donnée , 
l 'oeuvre est réputée existante et qu'el le lui appar t ient . 

Un aver t issement s ' impose. N'allez jamais d i re en pré
sence d 'un avocat ou d 'un j uge q u e l 'oeuvre est une idée-objet . 
Ces gens- là sont parfois f ragi les et vous r isquez de causer des 
colères ind ignées, voire des cr ises ca rd iaques : les juristes sont 
par t icu l ièrement point i l leux en mat ière de vocabu la i re . Pour eux, 
l'ajout d 'une v i rgule ou l'erreur d 'un juge distrait peut bouleverser 
jusqu 'aux pr inc ipes d 'une loi. Leur l angage n'est d o n c jamais 
tout-à-fait la langue du pays. C'est un id iome part icul ier auque l 
il faut pardonner l 'hermét isme. Ils ont appr is à être p rudents avec 
les synonymes et c'est tant mieux pour eux c o m m e pour les 
par t isans d e l 'ordre et de la stabi l i té du m o n d e . Mais pu i sque 
nous sommes entre nous, revenons à nos images . Elles ont le 
méri te d 'être en f rançais . Si au bout du texte, que lqu 'un a compr is 

3. L a C o n v e n t i o n et la C o n v e n t i o n un i ve rse l l e d u dro i t d ' au teu r . 
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que le droit d 'auteur ne vient pas de chez C a p a c ou de Pro-Can 
mais d 'une loi c o m m e toutes les autres, c 'est -à-d i re théor ique
ment faite pour tout le monde , nous n'aurons pas perdu notre 
temps. 

À quel les cond i t ions l'auteur voit-il ses oeuvres p ro tégées 
par la loi canad ienne sur le droit d 'auteur? 

Oeuvres susceptibles de faire l'objet d'un droit d'auteur 

4 . ( 1 ) ( . . . ) le droit d'auteur existe au Canada sur toute oeuvre 
originale littéraire, dramatique, musicale ou artistique ( . . . ) * 

Selon la déf ini t ion donnée par la m ê m e loi: 

« toute oeuvre littéraire, dramatique, musicale et artistique origi
nale » comprend toutes les productions originales du domaine 
littéraire, scientifique et artistique, quel qu'en soit le mode ou la 
forme d'expression, telles que les livres, brochures et autres 
écrits, les conférences, les oeuvres dramatiques ou dramatico-
musicales, les oeuvres ou les compositions musicales avec ou 
sans paroles, les illustrations, croquis et ouvrages plastiques 
relatifs à la géographie, à la topographie, à l'architecture ou aux 
sciences. 5 

En plus de pouvoir s' identif ier à une catégor ie que l'on 
vient d 'énumérer , l 'oeuvre doit venir d 'un auteur qui rempl i t une 
ex igence de c i toyenneté ou de rés idence: 

( . . . ) à l'époque de la création, l'auteur était sujet britannique, 
citoyen ou sujet d'un pays ayant adhéré à la Convention (de 
Berne) ( . . . ) ou avait son domicile dans les royaumes et terri
toires de Sa Majesté. ( . . . ) 6 

M ê m e si l 'auteur ne rempl i t pas l 'ex igence au moment 
de la créat ion, l 'oeuvre peut q u a n d m ê m e faire l 'objet d 'un droit 
d 'auteur: 

( . . . ) si, dans le cas d'une oeuvre publiée, l'oeuvre a été publiée 
en premier lieu dans les royaumes et territoires de Sa Majesté 
ou dans un de ces pays étrangers, (ayant adhéré à la Convention 
de Berne) ( . . . ) 7 

On note enfin que le législateur peut é tendre les avantages 
d u droit d 'auteur à d 'autres pays par avis publ ié dans la Gazet te 

4. Lo i sur le dro i t d ' au teu r . S.R., c. 5 5 , ar t . 4 

5. Lo i sur le d ro i t d ' au teu r . S.R. c, 5 5 , ar t . 2 . 

6. Lo i sur le d ro i t d ' au teu r . S.R. c, 5 5 , ar t . 4 . 
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du Canada , ce qu i rend poss ib le la reconna issance d 'un droit 
d 'auteur sur une oeuvre qu i ne rempl irai t pas l 'ex igence d e c i 
toyenneté ou de rés idence de l 'auteur ni cel le de la première 
publ icat ion. 

Les auteurs des oeuvres qui rempl issent toutes ces con 
di t ions sont ceux q u e c o n c e r n e la loi sur le droi t d 'auteur. Si une 
oeuvre ne se conformai t pas aux ca tégor ies présentées plus 
haut (« toute oeuvre l i ttéraire, d ramat ique , mus ica le et art ist ique 
or ig inale »), il n'y aurait pas de droit d 'auteur reconnu à cet te 
oeuvre et son auteur n'en serait pas un au sens de notre loi. 
L'article 4 p r é c é d e m m e n t ci té dit ai l leurs: 

( . . . ) mais ce droit n'existe sur aucune autre oeuvre ( . . . ) 

La p lupar t des oeuvres auxque l les nous pouvons penser 
sont, b ien sûr, reconnues par cet te loi. Mais notons que des 
nuances demeuren t entre l 'auteur déf ini par le d ic t ionnai re et 
celui d e la loi. Notons aussi que , d 'un pays à l 'autre, la pro tect ion 
qu 'on a c c o r d e à un auteur et à son oeuvre connaît des var iat ions. 

Le titulaire du droit d'auteur 

La loi reconnaît donc qu 'un certa in droit de propr ié té existe 
sur une oeuvre. Mais à qui appart ient- i l? 

12. ( 1 ) Sous réserve de la présente loi, l'auteur d'une oeuvre est 
le premier titulaire du droit d'auteur sur cette oeuvre ( . , . ) 1 , 

L'auteur est donc le t i tulaire du droit d 'auteur. Il peut aussi 
céder (par vente, locat ion, d o n , en é c h a n g e d 'une p romesse 
de serv ices, etc.) ce droit d 'auteur. Il peut en céde r la totalité ou 
s imp lement une part ie. 

( 4 ) Le titulaire du droit d'auteur sur oeuvre peut céder ce droit, 
en totalité ou en partie, d'une manière générale, ou avec des 
restrictions territoriales, pour la durée complète ou partielle de 
la protection; ( . . . ) 8 

Celui à qui le droit d 'auteur ou la part ie de droit d 'auteur 
a été c é d é s 'appe l le le cess ionnai re . Il dev ient le nouveau t i tulaire 
du droit d 'auteur sur cet te oeuvre. On l'a vu , il peut être t i tulaire 

7. Lo i sur ie d ro i t d ' au teu r . S.R., C. 5 5 , art . 4 . 

8. Loi sur le d ro i t d ' au teu r . S R . , c. 55 , ar t . 12 (4) . 
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de tout le droit ou s imp lement d 'une part ie selon la nature du 
contrat de cess ion . Mais il est un aspec t de ce qui est reconnu 
à l 'auteur qu i ne peut pas être c é d é : 

(7) Indépendamment de ses droits d'auteur, et même après la 
cession partielle ou totale desdits droits, l'auteur conserve la 
faculté de revendiquer la paternité de l'oeuvre, ainsi que le privi
lège de réprimer toute déformation, mutilation ou d autres modi
fications de ladite oeuvre, qui serait préjudiciable a son honneur 
ou à sa réputation. 9 

C'est ce q u e l'on appe l le le droi t mora l . 

Une autre si tuat ion se présente où l 'auteur peut ne pas 
être t i tulaire du droit d 'auteur sur son oeuvre: s'il est à l 'emploi 
d 'une autre personne et que l 'oeuvre est exécu tée dans l 'exercice 
de cet emplo i , c 'est l 'employeur qu i est le premier t i tulaire du 
droit d 'auteur. 

Les droits d'auteur 

On retrouve aussi la m ê m e formule que p r é c é d e m m e n t , 
mais au plur iel . Il n'est plus quest ion, ici, du pr inc ipe du droit 
d 'auteur, ni de la loi qu i en décou le . On peut y voir deux sens 
selon le cas. 

Si que lqu ' un dit « c 'est moi qu i ai les dro i ts sur tel le 
oeuvre », il veut souvent dire qu' i l est t itulaire du droit d 'auteur. 
Cela peut être le résultat d 'une cess ion part iel le (les droi ts « mé
can iques », le droit de publ ier, celui d 'adapter , ou « les droi ts 
pour tel pays ») ou comp lè te (les droi ts « d 'édi ter » ou « d 'éd i 
tion »). On par le alors des « droi ts » en faisant référence à ce 
qui est ob tenu par cess ion du droit d 'auteur. 

L 'autre usage de cet te express ion fait état de pa iement 
ou versement en rappor t avec un droit d 'auteur 

Il s 'agit alors de redevances dues soit par un usager de 
l 'oeuvre au titulaire d u droit sur l 'oeuvre ( l 'organisateur d 'un spec 
tacle versant des droits d 'auteur au titulaire des oeuvres qui ont 
été exécu tées à ce concer t ) , soit d e redevances versées par le 
t i tulaire du droit d 'auteur à l 'auteur lu i -même. Ce s e c o n d cas se 
présente lorsqu 'un auteur a c é d é , par exemp le , tout le droi t 
d 'auteur sur une chanson à celui qu 'on appe l le chez nous « I e-

9. Lo i sur le dro i t d au teu r S . R , c. 5 5 , ar t . 12 (7) . 
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diteur ». Au moment de la cess ion , l 'éditeur s'est e n g a g é par 
contrat à verser un pou rcen tage fixe des revenus provenant de 
l 'oeuvre c é d é e . On n o m m e r a souvent « droi ts » les s o m m e s 
versées à l'auteur par son éditeur. « Droit » est donc synonyme 
de redevance , royauté et « royalt ies ». 

Qui sont les auteurs? 

Les écr iva ins, les peintres, les arch i tectes sont des auteurs: 
les pho tog raphes , les c inéastes et les compos i teu rs éga lement . 
Dans le doma ine qui nous intéresse, on emplo ie plusieurs titres 
pour dés igner les auteurs. 

Auteur: le terme est souvent util isé dans un sens moins 
é tendu que tout ce qui p récède . Il sera alors synomyme de paro
lier, c 'est-à-di re, celui qui a écrit les paro les d 'une chanson . Dans 
l 'expression auteur -compos i teur , l 'auteur écrit les paro les et le 
compos i teur écrit la mus ique . Cet usage se retrouve souvent 
dans le vocabu la i re des sociétés de percep t ion . Ex.: Association 
des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique. 

Le compos i teu r étant aussi un auteur au sens premier, 
on en tendra souvent « les auteurs de cet te chanson » pour 
nommer le parol ier et le compos i teur . 

Les soc ié tés de pe rcep t ion (Capac . Pro-Can. Sardec . 
Sacem. SDRM. etc.) se font parfois appe ler les « sociétés d 'au
teurs ». M. de Beaumarcha is fonda au XVI I I e s iècle une asso
ciat ion d 'auteurs qui percevai t les redevances dues à ses m e m 
bres en é c h a n g e de l 'usage de leurs oeuvres. Ce fut la première 
soc iété d 'auteurs. Par analogie de fonct ions, les sociétés de 
percep t ion héritent parfois encore du terme m ê m e si leur nature 
a changé : elles ne sont plus c o m p o s é e s exc lus ivement d 'auteurs 
mais bien de t i tulaires de droit d 'auteur (« édi teurs ». légataires 
et au teu rs ) 1 0 : les auteurs n'y sont pas toujours major i ta ires et. 
dans certa ins cas . ils ne par t ic ipent m ê m e pas aux pr ises de 
déc is ions , leur société étant une c o m p a g n i e pr ivée plutôt qu 'une 
associat ion coopéra t ive . 

Parolier: celui qu i écri t les paro les d 'une chanson , d 'un 
poème, d 'un spec tac le . 

Scnpteur: le Petit Robert dit que le scr ipteur est « celu i 
qui a écrit un texte manuscr i t ». préc isant qu'i l s'agit d 'un mot 

10. A u s s i a p p e l é s a y a n t s d ro i t . 
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venant d e la langue savante. Lorsqu' i l est uti l isé dans le doma ine 
du spec tac le , on semb le vouloir lui donner le sens de scénar is te 
(mais d 'un scénar is te hors c inéma) , qui écrit le texte d 'un mono
logue, d 'un numéro ou d 'un spec tac le . Si des chansons font part ie 
du spec tac le , leurs textes seront aussi l 'oeuvre du scr ipteur. 

Compositeur: celui qu i est l 'auteur d 'une oeuvre mus ica le 
ou d e la part ie mus ica le d 'une oeuvre . 

( . . . ) « oeuvre musicale » signifie toute combinaison de mélodie 
et d'harmonie, ou l'une ou l'autre, imprimée, manuscrite ou d'autre 
façon produite ou reproduite graphiquement ( . . . ) " 

La notion légale d'« oeuvre mus ica le » d o n n e un statut 
assez soup le au compos i teur . Ludw ig van Beethoven était c o m 
positeur. Il écr ivai t la mélod ie et l 'harmonie de son oeuvre, il 
en déf in issai t la forme, la durée et l ' instrumentat ion, il déc ida i t 
quel instrument déve loppera i t quel thème et de quel le manière; 
puis, c o m m e n t tel le sect ion d e l 'orchestre l ' accompagnera i t , etc. 
Il réalisait lu i -même ce p lan d 'a r rangement et ne conf ia i t au 
cop is te que la t ranscr ip t ion de la part ie du chef en part i t ions 
indiv iduel les. 

Les mus ic iens de jazz conna issent le « fake book ». Il 
s 'agit d 'un recuei l de p lus ieurs centa ines d 'oeuvres d e jazz ou 
du réper to i re popu la i re . Ces « books » existent en p lus ieurs 
vers ions mais ils ont un point en c o m m u n : une oeuvre y tient en 
une seule p a g e , rarement p lus. On n'y retrouve que la mélod ie , 
l 'harmonie et, parfois, que lques indicat ions de fo rme (le refrain 
deux fois, le coup le t et on r e c o m m e n c e , puis terminer avec telle 
mesure) . Le mus ic ien choisi t une oeuvre et peut la déve lopper 
durant une heure si ça l 'amuse; un ar rangeur peut la p rendre et 
en faire une p ièce pour ensemb le de jazz ou orchest re s y m p h o -
n ique, c o m m e Ludw ig le faisait avec ses p ropres mélod ies . 

La Loi reconnaît aux deux oeuvres le statut d 'oeuvre musi 
ca le. L 'épaisse part i t ion s y m p h o n i q u e de M. Beethoven et la 
p a g e 173 d u « fake book » sont deux oeuvres mus ica les pu i sque 
toutes deux sont une « comb ina i son de mé lod ie et d 'harmon ie . . . 
reprodui tes g raph iquemen t ». Amusez -vous à réduire le premier 
mouvement de la c inqu ième symphon ie à son thème pr inc ipa l 
et à des a c c o r d s chif frés et vous serez toujours devant le premier 
mouvemen t d e la c i nqu ième symphon ie . At tent ion: ce la ne veut 

1 1 . Loi sur le dro i t d ' au teu r . S.R., c. 5 5 , art . 12. 
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pas dire que le reste des notes c o m p o s é e s par Ludw ig ne sont 
pas « l 'oeuvre » ou que la Loi ne les reconnaît pas. Du tout. Mais 
cela veut sûrement dire que que lqu 'un qui reprend la mélod ie 
et l 'harmonie d 'une oeuvre et la déve loppe aut rement ne dev ient 
pas auteur d 'une oeuvre d is t incte, m ê m e s'il a ef fect ivement 
c o m p o s é . 

Les gens du spec tac le conna issent un autre g roupe d 'au 
teurs. On les assimi le souvent aux mét iers de la scène , à des 
techn ic iens. On les d i ra aussi scénographes : ce sont les con 
cep teurs . 

Concepteurs de décors, de maquillages, de costumes 

ou d'accessoires: ceux qui sont les auteurs d 'oeuvres p last iques 
(maqui l lages, cos tumes , accesso i res) que la loi appe l le « oeuvres 
art ist iques ». 

Créateurs et auteurs 

L'art iste-créateur est celui qu i c rée, et créer, c'est « faire, 
réaliser quelque chose qui n'existait pas encore ». ou « être la 

cause de quelque chose » 1 2 . On par lera d e l 'esprit créateur ou 
du pouvoir et de la capac i té de créer pour dés igner l ' imaginat ion, 
l ' invention, l 'apt i tude à réaliser une idée. 

« Auteur », au sens premier , est souvent d o n n é c o m m e 
synonyme de créateur, l 'auteur d 'une oeuvre, celui qu i la crée. 
La c o n c o r d a n c e n'est pourtant pas totale entre « créateur » et 
« auteur ». Si la p lupart des auteurs sont d i ts créateurs , p lusieurs 
art istes ayant un appor t créatif ne sont pas des auteurs. 

Pour qu 'un droit d 'auteur existe sur une oeuvre mus ica le , 
cel le-c i doit être f ixée g raph iquemen t et il en irait d e m ê m e pour 
les oeuvres d ramat iques , selon B o n c o m p a i n 1 3 . 

Un enreg is t rement n'est pas une f ixation g raph ique . Plu
sieurs paro l ie rs -compos i teurs dont les oeuvres ont été end is-
quées , mais non écr i tes, ne sont donc pas des auteurs; ceux 
qui ont fait des improvisat ions orales ou mus ica les non t ranscr i tes 
non plus. La notion de créateur les eng lobe néanmoins . Un autre 

12. Le Peti t Robe r t . 

13. J a c q u e s B o n c o m p a i n . Le droit d'auteur au Canada. Le C e r c l e d u 

l ivre d e F r a n c e , p. 5 2 et 53 . 
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genre d 'appor t créati f n'est pas reconnu par la Loi c o m m e étant 
fait d 'auteur. Ceux qu i font ces mét iers savent qu' i ls ne sont pas 
vraiment que des exécutants , m ê m e s'ils y sont souvent assimi lés. 
Il s 'agirait plutôt d ' in terprètes, c 'est-à-di re « traducteurs servant 
d'intermédiaire entre deux personnes ne sachant pas le langage 

l'une de l'autre » 1 4 . Ils sont le lien entre l 'auteur or iginal et le 
pub l ic , ceux qui assistent, adapten t et complè ten t une oeuvre. 

Arrangeur: « Celui qui arrange une composition pour 

plusieurs instruments » ou , en jazz et en var iétés, « celui qui 

écrit de la musique pour orchestre d'après un thème »15. 

L'apport créatif de l 'arrangeur sera, selon le cas , la déf i 
nit ion d e l 'orchestrat ion, d e la fo rme et des temp i ; la compos i t i on 
de mélod ies d ' a c c o m p a g n e m e n t et de déve loppemen ts mélo
d iques , les réharmonisat ions, les jeux ry thmiques, les effets. En 
fait, tout ce qui par t icu lar ise une oeuvre mus ica le peut être de 
son ressort. Des mus ic iens sont connus pour leurs a r range
m e n t s — entre autres, Sebesk i , Manc in i , Mauriat et Dompier re , 
Grégo i re — b e a u c o u p d 'autres ne le sont pas. Mais tous appor 
tent à l 'oeuvre qu' i ls traitent une part de créat ion. 

Reconna issan t q u e l 'oeuvre est une « comb ina i son de 
mélod ie et d 'harmonie », la Loi ne semb le pas acco rde r la poss i 
bil ité d 'un droit d 'auteur à l 'arrangeur pour son appor t créati f à 
l 'oeuvre, pu isque cel le-c i demeure la m ê m e comb ina ison de 
b a s e 1 6 . L 'arrangeur est donc généra lement rémunéré c o m m e 
un exécutant , c 'est -à-d i re par un montant forfaitaire ou encore 
à tant de la l igne de mus ique livrée. 

L 'ar rangeur peut c e p e n d a n t être reconnu c o m m e co 
auteur d 'une oeuvre co l lect ive si le compos i teu r or iginal (titulaire 
du droit d 'auteur) s 'entend avec lui pour par tager ce droit . La 
Loi reconnaît ra dans cet te entente les co-auteurs d 'une nouvel le 
oeuvre dist incte de l 'originale. Sans cet te entente, le travail de 
l 'arrangeur ne serait pas reconnu légalement . 

14. L e Peti t R o b e r t . 

15 L e Petit Robe r t 

16 U n j u g e pou r ra i t avo i r à t r a n c h e r u n e te l le q u e s t i o n . Il é t ud ie ra i t 
l ' a r r a n g e m e n t e n p r e n a n t en c o n s i d é r a t i o n les av is d e s e x p e r t s d e s d e u x pa r t i es 
e n c a u s e et il c h e r c h e r a i t à é tab l i r s i l ' a r r a n g e m e n t est u n e o e u v r e « o r i g i n a l e » 
o u n o n . Si l ' oeuvre est o r i g i n a l e , v o u s ê tes c o m p o s i t e u r ; s i n o n , v o u s n 'ê tes r i en . 
La t héo r i e la p lus f r é q u e n t e d i t q u e « l ' oeuvre est pa r fa i t e d è s q u e c o m p o s é e », 
c ' e s t - à - d i r e q u e t o u t e s les p o s s i b i l i t é s d ' a r r a n g e m e n t , d ' a d a p t a t i o n et d ' in te r 
p r é t a t i o n s'y t r o u v e n t d é j à . 
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Le metteur en scène est un autre locataire de cet te zone 
gr ise à mi -chemin entre les auteurs et les exécutants . Le metteur 
en scène est généra lement rémunéré for fa i ta i rement et lorsqu' i l 
obt ient d 'aut res avan tages , c 'est par négoc ia t ion cont ractue l le 
et non en regard d 'un droit reconnu par la Lo i 1 7 . L ' impor tance 
a c c o r d é e au nom du metteur en scène dans les p rog rammes 
de théâtre ou de spec tac les de var iétés dit b ien, pourtant , le rôle 
joué par ces art istes dans la créat ion d 'une oeuvre. 

Le réal isateur, souvent appe lé « p roduce r », à la m o d e 
amér ica ine , est celui qui d i r ige l 'enregistrement d 'une oeuvre 
en studio. Il a aussi un appor t créati f voisin de celui du metteur 
en scène: il est « metteur en b a n d e ». Le réal isateur est lui aussi 
payé à forfait b ien qu 'on lui c è d e par fo is d e s par ts — s inon 
l'entier — du droi t d 'auteur sur les oeuvres. Le f réquent cumu l 
des tâches d 'a r rangement , de réal isat ion et m ê m e parfois de 
f inancement par le m ê m e ind iv idu rend diff ici le la compréhens ion 
des ra isons exac tes de la cess ion en sa faveur. 

En passant : les mots réal isateurs et « p roduce r » ne sem
blent pas être uti l isés en France. On y assimi le plutôt le travail 
de réal isat ion à celui d 'a r rangeur -chef d 'orchest re en studio. 
C'est généra lement l 'arrangeur qui rempl i ra cet te tâche , parfois 
assisté par le d i recteur ar t is t ique de la maison de d i sques (ce 
dernier n'est souvent là que pour contrô ler le b u d g e t de réal i
sat ion). 

Le chef d 'orchest re est celui qu i , lors d 'un spec tac le ou 
d 'une séance d 'enreg is t rement , d i r ige les mus ic iens . Préala
b lement , il les aura gu idés à travers la lecture des part i t ions et 
aura déf ini les nuances , les temp i , le style à donner ici , commen t 
jouer tel passage , etc. Ce travail est aussi « créatif ». Le chef 
a traduit les notes du pap ier en son. C o m m e pour ses cous ins 
met teurs en scène , réal isateurs et a r rangeurs , son appor t n'est 
pas cons idéré c o m m e un travail d 'auteur. Le chef d 'o rchest re 
est plutôt assimi lé aux exécutants . Il fera d'ai l leurs part ie des 
mêmes assoc ia t ions synd ica les qu 'eux, c o m m e l 'arrangeur. 

17. La j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e a r e c o n n u un dro i t d ' a u t e u r au « l ivret 

d e c o n d u i t e » d ' un m e t t e u r en s c è n e . La c o u r a u r a a lo rs e s t i m é q u e l ' appor t 

c réat i f d u m e t t e u r en s c è n e — c r o q u i s , i n d i c a t i o n s d e m o u v e m e n t s , d é f i n i t i o n s 

d e s p e r s o n n a g e s — cons t i t ua i t u n e o e u v r e o r i g i n a l e . N o t o n s q u e s o n o e u v r e 

étai t « f i xée » sur pap ie r , c e qu i pou r ra i t l ' a p p a r e n t e r à la dé f in i t i on c a n a d i e n n e 

d ' o e u v r e d r a m a t i q u e : « o e u v r e d r a m a t i q u e » c o m p r e n d tou te p i è c e p o u v a n t ê t re 

r éc i t ée , les o e u v r e s c h o r é g r a p h i q u e s o u les p a n t o m i m e s d o n t l ' a r r a n g e m e n t est 

f ixé p a r écr i t ou a u t r e m e n t . 
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Si l 'arrangeur adap te , in terprète et souvent , d isons- le , 
c o m p o s e , si chacun a leur manière, le metteur en scène, le réal i
sateur et le chef d 'orchest re adap ten t et interprètent l 'oeuvre qu' i ls 
traitent, un autre art iste-créateur doit se p lacer dans cet te rubr i
que , mais pour des raisons di f férentes. 

Le concep teu r d 'éc la i rage est celui qui c rée les jeux de 
lumière qui a c c o m p a g n e n t la représentat ion d 'un spec tac le . Il 
doit p réparer un plan techn ique d' instal lat ion des réf lecteurs, 
chois i r les jeux d e cou leurs et déf inir l 'affectation de c h a c u n en 
des réf lecteurs sur le tab leau de c o m m a n d e . Le concep teu r 
réd ige ensui te le p r o g r a m m e d 'opéra t ion q u e le régisseur d 'éc la i 
rage suivra tout au long du spec tac le pour d i r iger les mach in is tes-
éc la i rag is tes scène par scène et ainsi c réer les a tmosphères et 
les effets dési rés. 

« L'oeuvre » du concep teu r ne semb le pas se retrouver 
dans les déf ini t ions de la Loi sur le droit d 'auteur. Il ne s'agit 
d o n c pas vra iment d 'une « oeuvre » et ce la lui la isse un statut 
qui le rapp roche de l 'arrangeur, du metteur en scène et du réali
sateur, mais p lus encore des techn ic iens de scène. S'il ressemble 
aussi au concep teu r de déco rs , c'est à une d i f férence près: au 
sens d e la Loi, un déco r est une oeuvre p las t ique cont ra i rement 
à un éc la i rage qui disparaît lorsque l'on c o u p e le courant . Pas 
d e f ixat ion, pas d 'oeuvre, pas d e droi t d 'auteur. Règle généra le , 
le concep teu r d 'éc la i rage est rémunéré à for fa i t 1 8 . 

Les art istes « presque-auteurs » dont il est quest ion dans 
les p a g e s p récéden tes ne semblen t pas t rop se p la indre d e leur 
sort. Sont-ils satisfaits ou se taisent- i ls, c royant qu' i ls n'ont aucun 
recours? Quoi qu' i l en soit, leur s i lence est p robab lemen t pour 
que lque chose dans la situation plutôt vague où les ont laissés 
les légis lateurs. 

Ce qui doit rester de tout cela, c'est le jeu des nuances 
entre, d 'une part, c e qu 'expr iment notre bon sens et notre intuit ion 
en parlant « d 'auteur » ou de « créateur » et. d 'autre part, ce que 
de son côté la Loi a ef fect ivement qual i f ié « d 'auteur ». 

18 E n c o r e la j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e , t ra i tan t d ' un s p e c t a c l e « s o n et 

l um iè re »: « le rôle du metteur en lumière, bien loin d'être assimilable à celui de 

l'interprète ou d'un serviteur de l'oeuvre, est susceptible d'être considéré comme 

celui de créateur d'une des parties essentielles de ladite oeuvre sans laquelle 

la représentation de celle-ci ne se concevrait pas. » C i t é p a r C l a u d e C o l o m b e t 

d a n s Propriété littéraire et artistique. Da l loz éd i teu r . 
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Un autre sens est souvent donné à la « créat ion d 'une 
oeuvre ». Il ne s'agit pas ici du travail d ' invent ion et d 'écr i ture, 
mais p lus s imp lement d e la p remière représentat ion en publ ic : 
« L 'opéra Starmania fut c réé à Paris en 1979 ». Le langage lui-
m ê m e marque cet te nuance entre l 'auteur synonyme de créateur 
et l 'auteur au sens de la Loi: d 'une part les appor ts créat i fs du 
metteur en scène , du cho rég raphe , des concep teu rs , du parol ier 
et d e l 'arrangeur qui s 'ajoutent à la mus ique du compos i teu r 
pour donner une oeuvre scén ique col lect ive et, d 'autre part , les 
oeuvres d is t inctes les unes des autres que la Loi reconnaît (ex.: 
le texte du d ramatu rge , la mus ique du compos i teur , les oeuvres 
de cer ta ins concep teu rs , la chorégraph ie ) , et qui exc luent les 
« par t ic ipat ions art ist iques » du metteur en scène , des autres 
concep teu rs et d e l 'arrangeur. 

Le terme « créer » sera aussi prêté au metteur en scène: 
« Brassard a c réé une oeuvre de Tremblay » pour d i re qu'i l a 
d i r igé la créat ion de la p ièce. Il en va de m ê m e pour l 'exécutant 
qui le premier interprète un rôle: « créer un rôle », « créer un 
pe rsonnage ». Les m e m b r e s d 'un orchest re , ou les c o m é d i e n s 
d 'une t roupe seront donc eux aussi assoc iés à la « créat ion » 
d 'une oeuvre. 

L'art iste-exécutant 

Exécutant: ( . . . ) Personne qui exécute (un ordre, une 
tâche, une oeuvre) par opposition à celui qui conçoit, qui ordonne 

( . . . ) Ce n'est pas un créateur , mais un s imple exécu tan t . 1 9 

Deux synonymes sont souvent emp loyés pour dés igner 
les exécutants . Il s'agit des te rmes artiste et interprète. 

Artiste: ( . . . ) Personne qui interprète une oeuvre musi

cale ou théâtrale20. 

Le terme est ici pris à con t resens et couvre une réalité 
p lus restreinte q u e lorsqu 'on en tend parler de « la vie d'art iste » 
ou d 'un serv ice g o u v e r n e m e n t a l « d 'a ide aux art istes ». Par 
cont re, l 'Union des art istes est une assoc iat ion synd ica le d 'exé
cutants et le « contrat d'art iste » de tel édi teur p h o n o g r a p h i q u e 

19. Le Petit Robe r t 

20 . I b i d . 
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ne traite que de i 'aspect exécut ion des oeuvres, le côté droit 
d 'auteur étant normalement traité à part. 

In te rp rè te : ( . . . ) Personne qui assure l'interprétation 

d'un rôle, d'une oeuvre". Bien que souvent util isé c o m m e un 
synonyme partait d 'exécutant , le mot interprète évoque tout de 
m ê m e un appor t plus g rand . L' interprète est celui qu i exp l ique , 
qui t raduit , qui donne vie à un rôle ou à un texte mus ica l . 

L'exécutant, son travail et l'employeur 

Au Canada , les art istes interprètes ou exécutants ne per
çoivent une rémunérat ion pour les interprétat ions que par contrat . 
La Loi canad ienne du droit d 'auteur ne prévoit pas de droi t de 
représentat ion en faveur d 'exécutants c o m m e elle le fait pour les 
compos i teu rs et les auteurs. 

À la différence du compositeur d'un morceau de musique, l'exé
cutant de celui-ci n'est pas fondé en vertu de la Loi du droit 
d'auteur, à une rémunération en raison de l'utilisation de son 
interprétation 2 2. 

La rémunérat ion et les cond i t ions du travail de l 'exécutant 
sont donc négoc iées avec l 'employeur sans être reconnues au 
préa lab le par que lque g rand pr inc ipe ana logue au droit d 'auteur. 
On e n g a g e f ina lement un exécutant c o m m e un p lombier . « Tel 
travai l , à telles cond i t ions, pa iera tant. S ignez ici. . . » Mais il y a 
p lombier et p lombier . 

Afin d 'obteni r une juste rémunérat ion et des condi t ions 
de travail équ i tab les , les exécutants se sont g roupés en assoc ia
t ions synd ica les . 

Les synd ica ts d e mus ic iens réunissent, en plus des exé
cutants, les ar rangeurs , les chefs d 'orchest re , les cop is tes et 
les b ib l io théca i res 2 3 . 

Ces a s s o c i a t i o n s n é g o c i e n t , par en ten tes , des tar i fs 
min ima, tarifs variant en fonct ion du rôle du mus ic ien et du genre 
d ' engagemen t . Le m ê m e travail musica l coû tera p lus ou moins 

2 1 . i b i d . 

22 . A .A. K e y e s e t C . B rune t , « Le d ro i t d ' a u t e u r au C a n a d a », Propositions 

pour la révision de la loi, Consommation et Corporation Canada, Avr i l 1977 , p. 

122 . 

2 3 . Ils son t c h a r g é s d e s pa r t i t i ons à l ' o r ches t re . 
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cher à l 'employeur selon qu'i l est exécuté en concer t ou en studio, 
à la radio « réseau » ou à la radio locale, si les mus ic iens parais
sent à la télévision ou non, etc. Les convent ions traiteront aussi 
d e pauses café, d e pr imes d e d é p l a c e m e n t s sur g r a n d e d i s tance 
ou pour le t ransport d ' ins t ruments lourds, mais aussi de points 
plus part icul iers, par exemp le : selon cer ta ines convent ions , un 
enreg is t rement pour la télévision ne pourra être util isé qu 'une 
seule fois, toute nouvel le di f fusion entraînant un s e c o n d pa iement 
de cache ts à tous les par t ic ipants . 

Les mus ic iens obt iennent ainsi une cer ta ine garant ie de 
ne pas être remp lacés t rop fac i lement par leur enreg is t rement 
(au moins là où cet te c lause a été ob tenue) . 

Un autre effort d u m ê m e genre vaut d 'être soul igné. Pour 
contrer — ou tenter de contrer — la concu r rence dé loya le des 
enreg is t rements avec la mus ique v ivante, {'American Federation 
of Musicians of United States and Canada mit sur p ied , durant 

les années quarante , un p r o g r a m m e intéressant appe lé Music 
Performance Trust Funds. Ob tenu au prix d 'une dure g rève , ce 
p r o g r a m m e ob l ige les soc ié tés d 'en reg is t remen t 2 4 à verser une 
taxe, ca lcu lée d 'après le salaire payé aux mus ic iens de studio, 
à un fonds qui d is t r ibue c h a q u e année des subvent ions aux 
sect ions locales de la fédéra t ion pour leur permet t re d 'organiser 
d e s c o n c e r t s . Sans être suf f isant pour v ra iment c o m p e n s e r 
le « c h ô m a g e techn ique » qui f r appe les mus ic iens et ma lg ré les 
pér iod iques essais des emp loyeurs qui tentent de d iminuer leur 
presta t ion, le MPTF réussit bon an mal an à arrondir les f ins de 
mois de que lques exécutants . 

Malgré le fort taux de syndica l isat ion chez les mus ic iens 
en Amér ique du Nord , de nombreux petits emp loyeurs moins 
for tunés que les g randes salles ou les radio-di f fuseurs sont laissés 
sans convent ion par les assoc iat ions. La situation du mus ic ien 
d é p e n d alors p r e s q u e exc lus i vemen t du bon vouloir et des 
moyens d e l 'employeur. Il arr ive ma lheureusement q u e le min i 
m u m synd ica l dev ienne un m a x i m u m théor ique. 

Pour conc lu re , d i sons que la posi t ion c lé d u synd ica l i sme 
à l 'amér ica ine — c'est sur tout ce lu i - là qui est p ra t iqué chez 
nous — est d 'ob ten i r des emp loyeu rs impor tan ts qu' i ls n 'en
gagent que des mus ic iens synd iqués et membres de l 'AFM. 
Cet te c l ause d 'exc lus iv i té rend p r a t i q u e m e n t ob l i ga to i re l'a
dhés ion au syndicat . 

2 4 . É d i t e u r s p h o n o g r a p h i q u e s . 
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Les voix 

Le chanteur tait de la mus ique , n'est-ce pas? Mais synd i -
ca lement par lant, il n'est pas mus ic ien . Le par tage des jur id ic t ions 
entre les associat ions de mus ic iens et cel les g roupant les art istes 
a p lacé les chanteurs et chefs de choeurs chez les art istes, 
c 'est-à-di re à l 'UDA (Union des art istes). 

La dist inct ion demeure faci le à faire. Si un mus ic ien joue 
d 'un instrument et chante , il sera m e m b r e de l 'associat ion des 
mus i c i ens , mais un chan teu r non- ins t rument i s te sera inscr i t 
à l 'UDA 2 5 . 

Les exécutants principaux 

L'exécutant pr inc ipa l : celui qui joue la pr inc ipa le part i t ion. 
Par exemple , à l 'orchestre, ce sera le soliste: tandis qu 'aux va
riétés, ce sera le chanteur ou la chanteuse. 

« Vedet te » est d'ai l leurs souvent un synonyme fort a c c e p 
table d 'exécutant pr inc ipa l . Pour un m ê m e concer to de violon il 
pourra s'agir du chef ou du violoniste, voire m ê m e de l 'orchestre, 
tout d é p e n d a n t de la renommée et de la qual i té de c h a c u n . Un 
autre exemple : un d i sque récent du g roupe folk Amer i ca était 
t itré: « Amer i ca » puis, en très g r a n d e s ma juscu les , que lque 
chose c o m m e « réal isé et a r rangé par G e o r g e Mart in ». Qui 
pousse le plus la vente? Qui tient la plus g rande p lace dans 
l 'oeuvre? À vous de déc ider . 

Les employeurs font aussi leur choix en cet te mat ière. 
Les éd i teurs p h o n o g r a p h i q u e s paieront le tarif synd ica l — et 
parfois moins — aux mus ic iens a c c o m p a g n a t e u r s mais offriront 
des cond i t ions b e a u c o u p plus avan tageuses aux exécutan ts 
p r inc ipaux . C'est cet te fo rmule que l'on appe l l e le « cont ra t 
d'art iste » 2 6 . Courant dans le doma ine de la mus ique p o p , ce 
contrat offre à l 'exécutant pr inc ipa l un pou rcen tage du prix de 
vente de chacun des d isques vendus . En plus des avantages 
pécunia i res , dépassan t de b e a u c o u p ce qu 'ob t iennent les exé
cutants seconda i res ou a c c o m p a g n a t e u r s , la « vedet te » d 'un 

25 Le S y n d i c a t d e la m u s i q u e d u Q u é b e c é c h a p p e à c e t t e d i s t i n c t i o n 

Il a inscr i t à ses s ta tu ts qu ' i l r ep résen ta i t d e s m u s i c i e n s et d e s c h a n t e u r s 

26 . Ar t i s te est p r is ICI d a n s s o n s e n s p l u s h a b i t u e l . Il s 'ag i t d e l ' exécu tan t 

p lu tô t q u e d e l ' a m a l g a m e c r é a t e u r - e x é c u t a n t 
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enreg is t remen t peut ob ten i r par cont ra t p lus ieurs avan tages 
qui f inissent par représenter un « droit de l 'exécutant » face à 
l 'employeur 2 7 . Les avantages ob tenus seront, b ien sûr, assort is 
d e p lus ou moins d e restr ict ions selon l ' impor tance de l'artiste 
et son habil i té à négocier . 

Le contrat d'art iste est b e a u c o u p moins f réquent dans le 
doma ine d e la mus ique c lass ique. Avec une espé rance de renta
bilité plus restreinte, les édi teurs phonog raph iques offrent plutôt 
à l 'exécutant pr inc ipal un montant forfaitaire et ex igent d e lui en 
retour qu'i l leur laisse la plus comp lè te l iberté d'ut i l isat ion du 
matériel sonore. Ce genre de contrat en est vra iment un d 'enre
g is t rement , po int à la l igne. L 'exécutant ob t ien t ra rement la 
p romesse de redevances sur les d isques vendus , ni de garant ies 
d ' aucune sorte. Nature l lement , la mus ique c lass ique a aussi 
ses vedet tes et sans avoir d e cop ie d e leur contrat sous les yeux, 
on peut supposer que Karajan ou Menuhin réussissent à obtenir 
cer ta ins a m é n a g e m e n t s au contrat d 'enreg is t rement . Ces e x c e p 
t ions seraient toutefois assez rares. 

L 'exécutant pr inc ipal d 'un spec tac le sera aussi fort b ien 

traité. 
Dans la p lupar t des cas , l 'exécutant p r i n c i p a l 2 8 d 'un spec

tac le p o p peut être cons idé ré c o m m e le p ropr ié ta i re de ce 
spec tac le . C'est généra lement lui qu i a monté le p r o g r a m m e et 
investi les s o m m e s nécessa i res : frais et salaires des répét i t ions, 
t ranspor ts , locat ion d 'équ ipement . Le spec tac le sera vendu à 
un organisateur cont re un montant forfaitaire ou un pa r tage d e s 
bénéf ices . Les revenus de l 'opérat ion serviront, une fois les frais 
dédu i ts , aux salaires de l 'équipe d e tournée (mus ic iens et tech 
nic iens) et le so lde const i tuera le profit de l'artiste et de son 
« assoc ié », le gérant . 

M ê m e si la loi canad ienne n'a pas encore reconnu d e 

droit aux art istes exécutants , le p r inc ipe n'en existe pas moins 

ail leurs dans le monde . 
Plusieurs pays ont adm is l ' impor tance d e la par t ic ipat ion 

art ist ique des exécutan ts et une v ingta ine d 'entre eux ont s igné 

2 7 G a r a n t i e s d e c o n d i t i o n s et d e b u d g e t d ' e n r e g i s t r e m e n t , g a r a n t i e s 

d e sor t ie d u d i s q u e , a v a n c e s , d u r é e d u con t ra t et n o m b r e d e d i s q u e s y obligés. 

dro i t d e r e g a r d sur la p o c h e t t e et la p u b l i c i t é , c o n t r ô l e sur le p r o d u i t — v e n t e s 

à r a b a i s , c o m p i l a t i o n s , e tc . — r e d e v a n c e s p r o g r e s s i v e s se lon les v e n t e s , c h o i x 

d e s o e u v r e s , c h o i x d e s a c c o m p a g n a t e u r s et d e l ' a r rangeur , e t c 

2 8 L 'éven tue l « g é r a n t » d ' un e x é c u t a n t p r i n c i p a l lui est ici ass im i l é . 

C o m m e o n le v e r r a p l u s lo in , u n g é r a n t es t l ' a ssoc ié o u ad jo in t d e <• s o n » a r t i s te . 
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la « Convention internationale sur la protection des artistes inter

prètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et 

des organismes de radio diffusion » 2 9 , aussi c o n n u e sous les noms 
de « Convent ion de Rome » ou « des droits voisins ». 

On en tend par cet te dern ière express ion des droi ts d is 
t incts de ceux du droit d 'auteur mais qui y sont apparen tés , d 'où 
l 'appel lat ion « droi ts vois ins ». 

Ces dern iers sont donc les droi ts de l'artiste exécutant . 
Ils lui confèrent une cer ta ine fo rme d e propr ié té et d e cont rô le 
sur son oeuvre d ' in terprétat ion. L 'exécutant pourrai t donc , c o m m e 
les auteurs, autoriser ou non l'util isation de son oeuvre d ' in terpré
tat ion et percevoi r des redevances lorsqu 'un de ses enregis t re
ments est uti l isé. 

Des propos i t ions vont d 'a i l leurs en ce sens pour une 
éventuel le révision d e la Loi: 

La radio et la télévision font un usage répété des interprétations 
d'exécutants. Ces utilisations d'interprétation comportent actuel
lement une rémunération des compositeurs et il semble n'y avoir 
aucune raison pour qu'elles ne comportent pas également une 
rémunération des exécutants. 3 0 

Les m ê m e s auteurs r e c o m m a n d e n t plus loin que soit 
reconnu « un droit sur les interprétations d'exécutants cana

diens »31. 

Cec i dit, trois quest ions demeuren t . La situation actuel le 
changera- t -e l le? Si elle c h a n g e , qui pourra bénéf ic ier des droits 
voisins: les exécutants pr inc ipaux, les vedet tes et « les g rands 
art istes » ou plus s imp lement tout exécutant? Et tout ça pour 
q u a n d ? 

On a b e a u c o u p par lé des art istes, de la d i f férence entre 
un auteur, un auteur et encore un auteur, de la front ière légale 
séparant les « créateurs » des exécutants . On a dit c o m m e n t 
ces mots se rat tachaient à des prat iques commerc ia les et en 
vertu de quel genre d 'entente les art istes étaient reconnus. 

Voyons maintenant par que ls chemins leurs oeuvres attei
gnent le publ ic . 

2 9 . A d o p t é e à R o m e en 1 9 6 1 , Le C a n a d a n'y a p a s a d h é r é . 

3 0 . A .A . K e y e s et C. B rune t , « Le dro i t d ' a u t e u r au C a n a d a », Propo

sitions pour la révision de la loi. Consommation et Corporation, Avr i l 1 9 7 7 , p. 126. 

31 A.A. K e y e s et C. B rune t , « Le dro i t d ' a u t e u r au C a n a d a », Proposi

tions pour la révision de la loi. Consommation et Corporation. Avr i l 1977 , p. 127 . 
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LE SPECTACLE 

Les recettes totales de la vente de 
disques et de bandes au Canada 
se sont élevées à 205,5 millions de 
dollars; les sociétés sous contrôle 
canadien (31 sur 42) ont justifié (sic) 
34,4 millions de dollars, soit 17% 
de ce montanV. 

Sans raconter les t radi t ionnel les rengaines sur ses pro
b lèmes de langue d 'expor ta t ion ou de pet i tesse du marché , il 
faut dire que la si tuat ion de l ' industrie québéco i se de la mus ique 
est part icul ière. Son modè le de fonct ionnement et sa termino log ie 
sont à la front ière de deux sys tèmes, et ce , surtout pour le spec 
tac le . 

Le système français 

Pour rég lementer le secteur du spec tac le , le gouvernement 
f rançais a émis des o rdonnances , des décre ts , des c o d e s et des 
lois qui forment à ce jour plus de deux cents pages de textes 
légaux en petits carac tères . En é laguant un peu , le pr inc ipa l 
intérêt de ces textes se t rouve dans les d ispos i t ions régissant le 
travail de l 'agent art ist ique et celui de l 'entrepreneur de spec 
tac les. 

L 'agent art ist ique doit détenir une l i cence gouve rnemen
tale pour pouvoir opérer . Cette l i cence lui sera a c c o r d é e après 
l 'approbat ion de la « c h a m b r e synd ica le des agents art ist iques ». 
En se conformant à tous les règ lements , l 'agent art ist ique pourra 
trouver de l 'emploi aux art istes exécutants qui sont chômeurs 
et percevoi r au plus 10% de leur salaire à titre de commiss ion . 
Sous peine de se faire retirer sa l i cence, l 'agent art ist ique ne 

1. Bu l le t in d e s e r v i c e - s t a t i s t i q u e s d e la c u l t u r e . S t a t i s t i que C a n a d a , 
d é c e m b r e 1979 . Les s ta t i s t i ques va len t p o u r l ' année 1 9 7 8 . 
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doit être ni artiste du spec tac le , ni ent repreneur de spec tac le , 
ni e n g a g é — m ê m e par personne interposée — dans le c inéma, 
l 'enregistrement, la radio ou la té lévis ion, ni faire de la gest ion 
du droit d 'auteur ou de la publ ic i té . La Loi dit aussi qu' i l ne peut 
installer le s iège de son a g e n c e dans un éd i f ice où est déjà logé 
un ent repreneur de spec tac les ou tout autre entrepr ise prat iquant 
un des métiers qui lui sont interdi ts . 2 

Sa tâche est donc exc lus ivement de p lacer des interprètes 
cont re rémunérat ion. 

Les a g e n t s a r t i s t i ques por ten t assez souven t le t i t re 
d'« imprésar io ». 

L 'entrepreneur de spec tac les peut obtenir une l icence 
du ministère cha rgé de la cu l ture en France. L 'ent repreneur 
assume la préparat ion, la mise en oeuvre et la présentat ion de 
spec tac les . C o m m e les textes disent s imp lement « moyennant 
rétr ibut ion », il semb le bien que les ententes cont ractue l les avec 
les interprètes varient selon c h a q u e si tuat ion et qu'e l les seules 
déterminent les revenus de l 'entrepreneur. 

Préparer et mett re en oeuvre un spec tac le signif ie autant 
trouver et engager les par t ic ipants (par l 'agent art ist ique ou non) 
que f inancer les répét i t ions et planif ier la publ ic i té , les dép lace 
ments , louer des locaux et vendre les bi l lets. Les par t ic ipants 
au spec tac le sont alors les emp loyés de l 'entrepreneur. Le titre 
de « tourneur » est souvent porté par l 'entrepreneur de spec ta 
c les par ré férence aux tournées qu'i l mène à t ravers le pays, 
prenant tout sous sa responsabi l i té ou conf iant cer ta ines é tapes 
à des organ isateurs locaux par vente du spec tac le ou par tage 
des r isques et profi ts. 

Trois points doivent se rajouter à ce portrait généra l du 
modè le f rançais . 

D 'abord la notion de gé rance au sens où nous l 'entendons 
y est plutôt rare. L'artiste s ' occupe de lu i -même et obt ient plus 

2 Loi n° 6 9 - 1 1 8 5 d u 2 6 d é c e m b r e 1969 re la t i ve au p l a c e m e n t d e s ar t is tes 

d u s p e c t a c l e . 

L e c l o i s o n n e m e n t s p e c t a c l e - d ro i t d ' a u t e u r - d i s q u e est p r a t i q u e m e n t 

a b s o l u en F r a n c e . L 'ar t is te t ra i te d e s d i v e r s a s p e c t s d e sa c a r r i è r e a v e c au tan t 

d i n t e r l ocu teu rs d i f f é ren ts . « C h a c u n s o n mét ie r et les v a c h e s seron t b i e n ga r 

d é e s ». U n e t e n d a n c e n o u v e l l e est c e p e n d a n t p e r c e p t i b l e . C e r t a i n s « co l l ec t i f s 

d 'a r t i s tes », d e s pe t i t s é d i t e u r s p h o n o g r a p h i q u e s et c e r t a i n s t i tu la i res d e l i c e n c e s 

d ' a g e n t s a r t i s t i ques essa ien t c h a c u n à leur m a n i è r e d e c o n t o u r n e r la loi p o u r 

pouvo i r i n tégre r l eu rs ac t i v i tés au tour d e l 'ar t iste. L e s o r g a n i s m e s d e s u r v e i l l a n c e 

s e m b l e n t to lé rer c e s é c a r t s m a i s les lois d e m e u r e n t . . . 
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ou moins d 'a ide de l 'agent art ist ique. On ne retrouve que que lques 
« manage rs » ou « secréta i res d'art istes ». La Loi leur laisse 
pourtant le droit de p lacer des spec tac les s'ils ne s 'occupen t 
que de deux art istes. 

Une autre fonct ion seconda i re se d é g a g e : cel le du conse i l 
ler art ist ique. Certa ins organ isateurs de spec tac les (fest ivals, 
fêtes, munic ipa l i tés, théâtres) requerront parfois les serv ices d 'un 
spécia l is te de la p rogrammat ion afin de préparer un ou plusieurs 
spec tac les , pour la durée d 'une saison ou lors d 'un événement 
spéc ia l . Parfois le consei l ler ar t is t ique s ' occupe ra aussi des 
p rocédures d ' engagemen t des art istes (contrats) , de la publ ic i té 
et des devis techn iques . 

Enfin, il ne faut pas se fier à l ' image que peuvent suggérer 
les tâches de l 'agent art ist ique et de l 'entrepreneur de spec tac les . 
On pourrait croire que l 'entrepreneur e n g a g e ses interprètes 
chez l 'agent, mais, règle généra le , c'est faux. L'agent art ist ique 
est habi tue l lement spéc ia l isé et p lace les interprètes chez les 
o rgan isa teurs plutôt que chez les en t repreneurs : les agen ts 
c lass iques font affaire avec les théâtres nat ionaux, les maisons 
de la cul ture et autres cent res cul turels, avec des organ isateurs 
de festivals ou de concer ts . Les agents de var iétés travai l lent 
avec les mêmes centres cul turels (dépendan t du « genre » de 
l 'artiste), les cas inos et les cabare ts , les organ isateurs de fêtes 
popula i res , pol i t iques ou commerc ia les , de ga las et de bals. 

L 'agent art ist ique fait p r inc ipa lement son métier avec des 
employeurs « f ixes ». Mais à son sujet, le point important est qu'i l 
p lace des indiv idus: théor iquement , il vend ra non pas un spec 
tac le, mais un exécutant pr inc ipa l à tant de f rancs et quat re 
a c c o m p a g n a t e u r s à tant c h a c u n . La Loi le dit assez c la i rement . 

Le contrat de travail doit être individuel. Toutefois, il peut être 
commun à plusieurs artistes lorsqu'il concerne certains artistes 
se produisant dans un même numéro ou des musiciens appar
tenant au même orchestre. 

Dans ce cas. le contrat doit faire mention nominale de tous les 
artistes engagés et comporter le montant du salaire attribué à 
chacun d'eux. 

Ce contrat de travail peut être signé par un seul artiste à condition 
que le signataire ait reçu un mandat écrit de chacun des artistes 
figurant au contrat 3. 

3. Lo i n° 6 9 - 1 1 8 6 d u 2 6 d é c e m b r e 1969 re la t ive à la s i tua t ion j u r i d i q u e 

d e s ar t is tes d u s p e c t a c l e et d e s m a n n e q u i n s . 
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L 'ent repreneur , lui, vend ou p résen te des s p e c t a c l e s , 
se spécia l isant en danse , en théâtre, en mus ique c lass ique ou 
en var iétés II travail le assez rarement avec les agents art ist iques 
pu isque leurs marchés respect i fs sont assez dif férents: l 'agent 
répond à la d e m a n d e d ' in terprètes présentée par les o rgan isa
teurs alors que l 'entrepreneur réalise une opéra t ion-spec tac les 
(sonor isat ion, éc la i rage , d é c o r s et t ranspor t inclus) dans d e 
g randes sal les, des halls d 'expos i t ions, des cent res sport i fs ou 
m ê m e sous des chap i teaux. 

Le modèle américain 

Que lques états amér ica ins auraient voté des lois régissant 

les act iv i tés du spec tac le , mais le plus souvent c'est la tradit ion 

qui dé te rmine les règles d u jeu. 
Le « personal manager » ou « ar t is t -manager » est beau

c o u p plus f réquent là-bas que le « manager » f rançais II se 
ret rouve partout et surtout dans le secteur d e la mus ique p o p , 
rock et wes te rn . L 'act iv i té de l'« a r t i s t -manager » est par fo is 
le fait de sociétés qui sont de vér i tables comp lexes d 'admin is 
trat ion et de plani f icat ion de carr ières, serv ices jur id iques et 

comp tab les inclus 
A l 'école amér ica ine , le gérant est du m ê m e cô té que 

l ' interprète Tous deux sont assoc iés dans le but de mettre en 
valeur le potent iel de l'artiste. Certa ins ont m ê m e fondé d e s 
soc ié tés à capi ta l c o m m u n pour gérer leurs affaires. Point impor
tant, le gérant ne vend pas de spec tac les . Il négoc ie ra un contrat 
d e té lév is ion, mais non de scène . Il se con ten te de déf inir avec 
le vendeur les cond i t ions à négoc ier avec les organ isateurs de 
spec tac les et les dates d ispon ib les de l ' interprète. Il se p r é o c c u p e 
plutôt du con tenu d u spec tac le , de l'artiste lu i -même et d e l 'ad-
min is t rat ion 4 . 

Lo rsque la tournée sera v e n d u e et qu' i l aura en main les 
dates et les lieux définit i fs, c'est le gérant qui p rendra les d ispo-

4 La v e n t e d e s p e c t a c l e s par un gé ran t serai t m ê m e tort m a l v u e d a n s 

c e r t a i n s s e c t e u r s U n gé ran t d e g r o u p e rock p r ê c h a i t la s p é c i a l i s a t i o n , a r g u 

m e n t a n t q u e les c o m p é t e n c e s e x i g é e s d u n mét ie r à I a u t r e n e sont p a s les m ê m e s 

La t â c h e d u •< p e r s o n a l m a n a g e r » d é b o r d e d u sec teu r d u s p e c t a c l e II s u p e r v i s e 

tous les a s p e c t s d e la c a r r i è r e , c o n t r a t s d i v e r s , d i s q u e s et d ro i t s d ' a u t e u r i nc lus 

S a n s o b l i g a t o i r e m e n t tout ta i re par l u i - m ê m e , le « m a n a g e r » g a r d e r a le c o n t r ô l e 

sur l i m a g e d e I ar t is te et sur l 'o r ien ta t ion g é n é r a l e d e sa c a r r i è r e 
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sit ions quant au t ransport , à la sonor isat ion, à l 'éclairage et à la 
coord inat ion généra le du voyage , quit te à conf ier le tout à une 
entrepr ise spéc ia l isée. Contra i rement à la France où c'est l 'entre
preneur qui devient employeur et propr iéta i re du spec tac le , c 'est 
l 'associat ion gérant- in terprète qui le sera aux États-Unis. 

Le vendeur de spec tac les se n o m m e là-bas un « booker » 
ou « book ing agent ». Il s 'apparen te b e a u c o u p à l 'agent ar t is t ique 
f rançais avec une nuance cependan t : il p lace des spec tac les 
comp le ts aussi b ien que des interprètes ou des g roupes d' inter
prètes. L'agent amér ica in se spéc ia l ise, lui auss i , par d isc ip l ines 
et, c o m m e pour le « m a n a g e m e n t », d ' impo r tan tes soc ié tés 
côtoient de tout petits bureaux. Nommons Columbia Artists qui 
représente les plus importants artistes c lass iques , les orchest res 
symphon iques , le théâtre, un peu de danse et que lques c i rques: 
ils ont des dé légués régionaux partout en Amér ique du no rd ! 

L 'agent amér ica in percevra i t une commiss ion variant d e 
dix à v ingt pour cent , le plus souvent autour d e qu inze. 

Si le « personal manager » est l 'associé de l ' interprète, 
l 'agent est leur représentant c o m m e r c i a l . Il obt ient d 'a i l leurs 
généra lement une concess ion exc lus ive pour un terr i toire donné . 
Malgré le fouill i des titres — malad ie éga lement fort r épandue 
aux États-Unis — on peut être certain que celui qu i représente 
un art iste, indiv idu ou g roupe de n' importe quel genre est appe lé 
« book ing agent » ou un « agent ». 

Les Amér ica ins font con f iance à la conna issance locale 
du marché pour bien vendre un spec tac le . Le phénomène de 
l 'entrepreneur à la f rança ise ne semb le pas très f réquent , au 
moins dans le gros réseau: on respec te les gens en p lace. La 
règle généra le serait donc de conf ier l 'organisat ion d 'un spec 
tac le au « p romoter » local qui s ' occupe ra de louer la sal le, 
l 'aréna ou le s tade de footbal l , d 'acheter du t emps à la radio 
et le reste de la publ ic i té . Une des ra isons qui font que cet te 
p ra t ique est encou ragée est q u e p lus ieurs d e ces gest ionnai res 
de lieux contrô lent leur sal le eux -mêmes en ne la louant qu 'à 
certa ins organ isateurs . 

À une échel le moins g rande , les organ isateurs se recrutent 
chez les « c lass iques » 5 qu i présentent de la g r a n d e mus ique , 
du théâtre et de la danse ; chez les co l lèges et universi tés qui 
offrent de tout 6 , mais b e a u c o u p de var iétés et, enf in, dans les 

5. S u b v e n t i o n n é s b i e n sûr , m a i s s o u v e n t pa r l ' i ndus t r ie p r i v é e . 

6. P lus d e 3 0 0 é v é n e m e n t s p a r a n n é e d a n s c e r t a i n s c o l l è g e s . 
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« bars and c lubs », c 'est-à-dire les cabare ts qui présentent eux 
aussi des var iétés en plus de la mus ique de danse et d ' amb iance . 

Les organisateurs de spec tac les amér ica ins porteront le 
nom de « promoter » ou de « show, concer t promoter ». Certa ins 
porteront plutôt le titre de « p roducer »; un de mes co r respon
dants disait que c'était là « a fancy name ». 

Un modèle québécois? 

Au Québec , il ne se d é g a g e pas de modè le de fonc
t ionnement aussi p réc is qu 'en France ou aux États-Unis. Mais , 
sans donner de règles généra les c o m m e pour les sys tèmes 
amér ica ins et f rança is , on peut soul igner que lques é léments 
d e notre modè le , ou mieux, de nos modè les . 

L ' i n tég ra t i on v e r t i c a l e a t ou jou rs été p r a t i q u é e c h e z 
n o u s : le m ê m e « i m p r é s a r i o » (au s e n s a n c i e n d u t e r m e : 
ent repreneur de spec tac les et d i recteur d 'ent repr ise théâtrale) 
s ' occupa i t de tout pour son s p e c t a c l e : des répét i t ions à la 
vente des bil lets et éventue l lement de la tournée. Le marché 
n'était pas assez impor tan t pour pe rmet t re la spéc ia l i sa t ion 
des fonct ions à l 'américaine et il semb le qu'i l ne le soit toujours 
pas, les plus imposantes maisons de spec tac les du Q u é b e c 
ressemblant d 'assez près à l 'entrepreneur f rançais . Mais deux 
nuances s ' imposent . 

Pr imo, la r e s s e m b l a n c e se l imite à l 'aspect d u s p e c 
tac le . Si l 'entrepreneur f rança is , du mo ins théor iquement , ne 
s ' o c c u p e ni du d i s q u e ni de la g e s t i o n d u d ro i t d ' au teu r , 
l ' en t repreneur q u é b é c o i s in tèg re souvent tou tes c e s t â c h e s 
pour un m ê m e art iste. Il est donc à la fois « en t repreneur » 
à la façon f rançaise et « manager » à l 'américaine. 

Secundo , cont ra i rement aux Français et aux Amér ica ins , 
« l ' en t r ep reneu r -gé ran t » 7 q u é b é c o i s d ive rs i f i e son ac t i v i té , 
ne se c lo isonnant plus dans une des catégor ies t radi t ionnel les 
( d a n s e , t h é â t r e et m u s i q u e c l a s s i q u e ; c a b a r e t s et hô te l s ; 

7, L '« e n t r e p r e n e u r - g é r a n t •> q u é b é c o i s es t p r o b a b l e m e n t u n pe t i t 

p e u p lus •< e n t r e p r e n e u r d e s p e c t a c l e s » q u e « g é r a n t » à l ' a m é r i c a i n e . O n 

le d é s i g n e r a i n d i f f é r e m m e n t s o u s les t i t res d e <• p r o d u c t e u r », « g é r a n t » o u 

m ê m e « i m p r é s a r i o •>. 
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var iétés) Ces ca tégor ies sont d'ai l leurs en train d e se modi f ier 
g r a n d e m e n t . La m o i n s t o u c h é e d e m e u r e e n c o r e ce l l e d e s 
caba re ts et hôtels où le m o d è l e reste i nchangé : i n t e r p r è t e -
agent de p lacement - employeur . De son côté , le secteur c las
s i que (qu i fonc t ionna i t en m a r g e d e s règ les du m a r c h é d u 
spec tac le g râce aux subvent ions de tournées) se rapp roche 
du sec teu r d e s va r ié tés . Ce r ta ines m a i s o n s d e s p e c t a c l e s 
représentent d'ai l leurs dé jà des art istes des deux ca tégor ies . 

P lus ieurs t i t res d o n n é s aux a g e n t s d 'a f fa i res ont é té 
importés au Q u é b e c en m ê m e temps que des ana log ies aux 
deux sys tèmes ét rangers . Mais les emprunts à ces sys tèmes 
n'ont pas tou jours été suiv is des e m p r u n t s t e r m i n o l o g i q u e s 
qu i les a c c o m p a g n e n t et v i ce -ve rsa . On se re t rouve d o n c , 
parfois, avec un mot f rançais pour dés igner une réali té amé
r icaine. 

Des fonctions et des titres 

Les titres ont l ' immense méri te d 'enr ichi r le vocabu la i re 
et d e p e u p l e r les c o n v e r s a t i o n s d ' e x p r e s s i o n s f l e u r i e s et 
poé t i ques . Mais il faut tôt ou ta rd d e m a n d e r à son inter lo
cuteur : « mais qu 'es t - ce que tu fais exac temen t? » Pour ce 
qui est du s p e c t a c l e , « c e qu' i l fait exac temen t » sera: soit 
un rôle d 'assoc ié d e l ' interprète (gé rance) ; soit de la repré
sentat ion commerc i a l e (p lacemen t ou p rog rammat ion d e spec 
tac les) ; soit un rôle d 'emp loyeur (ent repreneur en spec tac les 
ou organisateur) . Ajoutez à ce la les fournisseurs de b iens et 
serv ices (matér ie l t echn ique , t ranspor t , pub l ic i té et consu l ta 
t ions) et il ne m a n q u e personne. Les titres les plus courants 
ont é té mis en rappor t avec la fonc t ion qu ' i ls représenten t . 
Ils son t p r é s e n t é s s o u s la r u b r i q u e « Les m o t s - c l é s » d u 
« Réperto i re de l ' industrie de la mus ique » ( s e c o n d fasc icu le 
de cet te série). 
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LE D I S Q U E 

Les p h o n o g r a m m e s 

Les d isques , casset tes , ca r touches et tout autre enre
g is t rement sonore — m a i s non audiov isue l — const i tuent des 
p h o n o g r a m m e s . Dans le l a n g a g e couran t , on ut i l ise le mot 
« d i sque » c o m m e synonyme de « p h o n o g r a m m e ». 

L'édition phonographique 

L'activité de l ' industrie du p h o n o g r a m m e peut d 'abo rd 
se diviser en deux part ies: l 'édition et le c o m m e r c e . L 'édi t ion, 
c ' e s t - à - d i r e le fa i t d e p u b l i e r d e s o e u v r e s , c o m p o r t e t ro is 
fonct ions: la réal isat ion de l 'enregistrement, la fabr icat ion des 
p h o n o g r a m m e s et la mise en marché . 

La réal isat ion est le travail de mise en bande des oeuvres: 
ce la se fait généra lement en studio. Ap rès la pr ise d e son avec 
les mus ic iens et le m ixage , la bande maîtresse est prête à être 
usinée. Cet te é tape est souvent a p p e l é e la « p roduc t ion » et 
c'est p robab lemen t ce te rme qui est le plus justif ié. La réal isat ion 
d 'une b a n d e maîtresse ressemble b e a u c o u p à la p roduc t ion 
d 'un f i lm. L 'ensemble de tous les efforts créat i fs fait l 'oeuvre 
co l lect ive que sera le f i lm ou l 'enregist rement sonore. 

Le responsab le de la réal isat ion d 'un enreg is t rement est 
souvent appe lé « p roduce r », à l 'amér icaine. Le te rme usuel le
ment emp loyé en f rançais est « réal isateur » et a été emprun té 
au c inéma. 

La fabr icat ion cons is te à préparer la b a n d e maîtresse à 
l 'usinage, puis à la reprodui re . Le p rocédé actuel c o m m e n c e par 
la gravure (le « master ing ») d 'où sortent les matr ices; ces ma
tr ices vont ensui te garnir les presses de l 'usine de p ressage 
pour fabr iquer les d isques . La fabr icat ion des bandes , casset tes 
et ca r touches se fait sans opérat ion préa lab le , d i rec tement de 
la b a n d e maît resse à l 'apparei l dup l ica teur . L ' impression d e la 
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pochet te et l 'embal lage des p h o n o g r a m m e s terminent le pro
cessus de fabr ica t ion. 

La mise en marché est l 'ensemble des opérat ions pré
parant le produi t « p h o n o g r a m m e » à at te indre les acheteurs ; 
ses pr inc ipaux é léments sont la concep t ion de la pochet te (l ' i
m a g e du produi t ) , la st ratégie de vente et la c a m p a g n e publ i 
citaire. 

Dans la stratégie de vente, on évalue la mei l leure date de 
sort ie, on prévoit le p lan de distr ibut ion et on st imule parfois l'in
térêt des commerçan ts par des bonis, des prix spéc iaux ou autres 
avantages. 

L ' opé ra t i on p u b l i c i t a i r e c o m p r e n d r a d ' a b o r d tout c e 
que les gens du d isque appel lent la « promot ion » et ce que 
m o n s i e u r J a c q u e s At ta l i n o m m e « p u b l i c i t é c l a n d e s t i n e »: 
ent revues avec les méd ias , lancement et tournée des stat ions 
rad iophon iques et de té lév is ion. S'ajouteront aussi les éven
tuel les réc lames à la radio ou dans les journaux et l 'af f ichage 
chez les déta i l lants. Lo rsque la chose est poss ib le , l 'éditeur 
phonog raph ique fera coïnc ider le lancement du d i sque avec 
une série de spec tac les , à moins qu'i l ne p répare lu i -même 
une « tournée de promot ion ». 

Le c o m m e r c e des p h o n o g r a m m e s 

Le c o m m e r c e des p h o n o g r a m m e s est traité en détai l à 
la rubr ique « Les mots-c lés ». (Voir le fasc icu le numéro 2; Réper
toire de l ' industr ie de la mus ique) . D isons seu lement que le 
c o m m e r c e de gros se présente sous deux formes: le gross is te-
agent qu i vend en exclus iv i té les d i sques d 'une ou p lus ieurs 
ét iquettes et le g ross is te -marchand qui vend les produi ts de 
tous les gross is tes-agents . 
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Petit portrait du Québec phonographique 

L'activité de l ' industrie phonog raph ique au Q u é b e c p rend 
trois formes pr inc ipa les. Premièrement , les grossis tes. On appe l le 
généra lement ces que lques sociétés les « majors » ou les « mul 
t ina t iona les ». Leur act iv i té p r i nc ipa le chez nous cons i s te à 
vendre le ca ta logue international de leur maison mère. Ils sont 
donc avant tout p r é o c c u p é s d e mise en marché , de fabr icat ion 
et de c o m m e r c e en g ros . Ces g ross i s tes -agen ts possèden t 
dans certa ins cas une filiale du type g ross is te -marchand et sont 
parfois engagés dans le c o m m e r c e de détai l g râce à des ma
gas ins à succursa les mult ip les. Ces soc ié tés sont de plus très 
présentes dans le doma ine de la gest ion du droit d 'auteur. Leur 
ca ta logue de distr ibut ion présentera aussi leurs que lques réali
sat ions locales et les produi ts que d 'autres édi teurs phonog ra 
ph iques leur demanderon t de commerc ia l iser . 

Le second pe rsonnage- type dans ce portrait se n o m m e 
lu i -même <• p roduc teu r i ndépendan t ». Son travail cons is te à 
réaliser des bandes maîtresses et à tenter de les p lacer chez 
un gross is te-agent . Il fait donc une part ie de l 'édit ion phono
g raph ique . Nous l 'appel lerons co-édi teur . son but étant de publ ier 
un d i sque avec l 'aide d 'un autre édi teur. 

Le co-édi teur est habi tue l lement un mus ic ien-ar rangeur , 
un artiste avec son gérant ou une petite soc iété. Il a investi t emps 
et argent pour réaliser son projet et, le m ixage terminé, il va d 'une 
<• c o m p a g n i e de d isques » à l 'autre pour p lacer son ruban. Si 
le produi t intéresse un édi teur, celu i -c i louera à long terme la 
bande et s 'engagera à verser une redevance pour c h a q u e d i sque 
vendu . Pour p lusieurs raisons, l 'opérat ion est intéressante pour 
un éditeur: il n'a pas à p rendre de son t emps pour recruter des 
mus ic iens , louer un studio et réaliser la bande ; il peut juger de 
la qual i té rap idement et sans r isque; son invest issement se l imite 
aux frais de fabr icat ion et de mise en marché et, enf in, si les 
ventes sont bonnes, il n'aura qu 'un pa iement pér iod ique à faire 
au co-édi teur sans s 'occuper lu i -même des droi ts d 'auteur et 
des redevances aux in terprè tes 1 . 

L ' intérêt pour le co -éd i teu r sera une c o m p l è t e l iber té 
art ist ique que seules limitent les ressources f inanc ières, et surtout 

1. Les g r o s s i s t e s - a g e n t s vont j u s q u ' à offr i r d e s a v a n c e s s u b s t a n t i e l l e s 
à c e r t a i n s c o - é d i t e u r s p o u r leur p e r m e t t r e d e réa l iser leurs p ro je ts . 
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cette chance un ique d 'end isquer , chance qu 'on ne lui aurait 
peut-être pas donnée autrement . Une var iante f réquente à ce 
genre d 'en ten te : le co -éd i teur f ab r i que lu i -même les phono 
g rammes et les offre d i rec tement à un gross is te-agent . La locat ion 
se fera de la m ê m e manière, mais à un taux plus intéressant 
pour le co-édi teur . 

Le co-éd i teur offre son matér ie l aux g ross is tes -agen ts 
dont on parlait p lus haut et à d 'autres sociétés moins impor tantes. 
Cette prat ique semb le permet t re à ces dern iers de parier sur 
p lusieurs chevaux avec la m ê m e mise pendan t que le co-éd i teur 
joue plutôt à quit te ou doub le . Mais a-t-il le choix? 

Après les grossistes et les co-éd i teurs , il reste les « au
tres ». Il ne s'agit pas d 'un tout homogène , mais d 'un bloc qui 
serait const i tué de petits et moyens édi teurs phonog raph iques 
impl iqués dans le produi t d 'or ig ine locale, de que lques gros
s is tes-agents bien st ructurés et enfin des g ross is tes -marchands 
non affil iés aux mul t inat ionales. 

Du terme « éditeur » 

Deux sens très di f férents l'un de l'autre se d é g a g e n t du 
mot édi teur tel qu 'on l 'emploie au jourd 'hu i . 

Le premier sens donné à édi teur est synonyme de « ges 
t ionnaire ». Celui-c i devient t i tulaire du droit d 'auteur sur une 
oeuvre par cess ion comp lè te ou part ie l le, alors q u e l 'auteur 
obt ient par contrat la p romesse que l 'éditeur lui versera un pour
cen tage f ixe des revenus de l 'oeuvre c é d é e . L'éditeur autor isera 
donc l 'usage d e l 'oeuvre à ceux qu i veulent l 'exécuter en pub l i c , 
la passer en onde , la mettre sur d i sque , l ' incorporer à un fi lm 
ou l ' imprimer sur papier; il leur d e m a n d e r a , en é c h a n g e d 'une 
autor isat ion, de lui verser des montants qu' i l d iv isera, selon le 
contrat , en parts d 'auteur et d 'édi teur. 

Dans ce qui est au jourd 'hu i son s e c o n d sens, édi teur 
signi f ie « publ ieur ». Il s 'agit de ce lu i qu i pub l ie une oeuvre sur 
papier (éditeur g raph ique ou édi teur de mus ique impr imée) , sur 
d i sques , casse t tes ou ca r t ouches (éd i teur p h o n o g r a p h i q u e ) , 
sur fi lm ou sur v idéo (éditeur c i néma tog raph ique ou v idéogra-
ph ique) . L'éditeur « publ ieur » est toujours un usager de mus ique , 
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à la fois fabr icant et m a r c h a n d . Il doit d o n c d e m a n d e r la per
mission d'uti l iser l 'oeuvre à celui qui est t i tulaire, c 'est-à-di re 
l 'auteur ou souvent l 'éditeur « gest ionnai re ». 

Les deux sens d'« édi teur » s 'opposent : d 'une part le 
gest ionnai re t i tulaire et d 'aut re part le publ ieur usager . C o m 
pl iqué? Pas tant que ça . Mais il y a des histoires qu'i l faut p rendre 
du débu t pour s'y retrouver. 

La petite histoire 

Éditer (du latin « e d e r e », fa i re sort i r , me t t re d e h o r s ) 
expr ime l 'action d ' impr imer et de publ ier un ouv rage 2 . 

L e s p r e m i e r s é d i t e u r s a p p a r u r e n t a u X V e s i è c l e , u n e c i n q u a n 

t a i n e d ' a n n é e s a p r è s l ' i m p r i m e r i e , l o r s q u e c e l l e - c i p u t s ' a d a p t e r 

a l a n o t a t i o n m u s i c a l e d ' a l o r s . I ls s ' a p p e l a i e n t P e t r u c c i , A t t a i -

g n a n t . S u s a t o . B y r d : d ' A l l e m a g n e , d e F r a n c e . d ' I t a l i e e t d ' A n g l e 

t e r r e , i ls p u b l i a i e n t l e s c h a n s o n s , l e s d a n s e s e t l e s m e s s e s d e 

l e u r s c o m p a t r i o t e s c o m p o s i t e u r s et s o u v e n t é t a i e n t e u x - m ê m e s 

d e s m u s i c i e n s r e n o m m é s 3 . 

Les p remie rs éd i teurs éta ient d o n c des « pub l ieu rs » 
de mus ique impr imée, à la fois impr imeurs et ma rchands c o m m e 
le sont encore aujourd 'hui la p lupar t des édi teurs de l ivres. Leur 
travail était le seul qui permetta i t la d i f fus ion d 'une oeuvre. L'au
teur avait donc avan tage à s 'entendre avec l 'éditeur. 

Lorsque le p r inc ipe du droit d 'auteur fut reconnu par des 
lois, l 'auteur maint int son associat ion avec l 'éditeur. L 'oeuvre 
était c é d é e à l 'éditeur qu i la publ iai t ; la vente d 'exempla i res sus
citait des représenta t ions en pub l i c , amena i t des revenus à 
par tager et contr ibuai t à la r enommée d e l'auteur. Ce dern ier 
avait de toute façon cer ta ines garant ies face à l 'éditeur: un pr in
c ipe anc ien faisait dé jà que le droit d e reprodu i re l 'oeuvre n'était 
laissé à l 'éditeur que s'il la publ iai t vra iment. La Loi f rança ise 
actuel le maint ient ce p r inc ipe . 

Lorsque les soc iétés de percep t ion firent leur appar i t ion , 
on y fit une p lace aux édi teurs c o m m e aux auteurs. Les édi teurs 
n'étaient-i ls pas des t i tulaires du droit d 'auteur? Il appara issa i t 

2 L e d i t i o n m u s i c a l e , a r t i c l e d e J a c q u e s D u r a n d d a n s I Encyclopédie 
de la musique d e A lbe r t L a v i g n a c et L ione l d e la L a u r e n c e ( 1 9 3 1 . Pans ) . 

3 F r a n ç o i s A r c a n d . L e Guide du spectacle et du disque. Q u é b e c , 
m i n i s t è r e d e s A f fa i res cu l t u re l l es . 1978 . p. 8 9 . 
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encore très juste que leur travail de pub l ica t ion et le r isque f inan
cier qu'i l compor ta i t fut c o m p e n s é par des revenus. Publ ieurs 
de mus ique impr imée, ils demeura ien t les pr inc ipaux respon
sables de la di f fusion de l 'oeuvre. C'était avant la radio, le d i sque , 
les juke-boxes et les f i lms sonores. Mais ils n'étaient dé jà plus 
les seuls inter locuteurs commerc iaux de l'auteur. La société de 
percept ion mettait maintenant en contact d 'autres usagers de 
mus ique avec les t i tulaires d 'oeuvres, les premiers payant aux 
seconds des redevances de représentat ion en publ ic . On peut 
penser que c'est a ce moment que le rôle de l 'éditeur a c o m m e n c é 
a se modif ier. Étant t i tulaire du droit d 'auteur, il prenait intérêt 
aux opérat ions, s 'assurant tant pour lui que pour l 'auteur que 
le travail de percept ion était bien fait et que les redevances dues 
étaient versées. Encore aujourd 'hu i c'est cet te image que l'on a 
ga raé de l 'éditeur: celui qui admin is t re le répertoi re d 'un auteur. 

En tant que « pubheur ». il était toujours usager de l 'oeuvre 
de l'auteur: mais, en tant que titulaire, il devenai t son assoc ié 
aans l 'opérat ion percep t ion des droits de représentat ion. 

Avec le v ingt ième siècle et tous ses c h a m b a r d e m e n t s , la 
si tuation de l 'éditeur c h a n g e encore . La radio et, peu à peu , 
les p h o n o g r a m m e s , puis le fi lm et la télévision font leur chemin 
et dev iennent de nouveaux marchés pour la mus ique . La mus ique 
impr imée perd son monopo le de méd ium de l 'oeuvre et sa part 
des revenus de ventes d im inue progress ivement . L'éditeur g ra
ph ique n'est plus — et de loin — ni le seul ni le pr inc ipal inter
locuteur de l'auteur. Mais les t radi t ions ont la vie dure. L'éditeur 
est toujours titulaire du droit d 'auteur sur de très nombreuses 
oeuvres et les auteurs cont inuent à lui céder leurs oeuvres nou
velles pour qu'i l les publ ie . 

C'est d'ai l leurs le point important de notre pet i te histoire: 
la prat ique de l 'époque veut que l 'éditeur g raph ique soit t itulaire 
des oeuvres et. quels qu 'a ient été les déve loppemen ts techn i 
ques , les nouveaux usagers de mus ique ont toujours dû obtenir 
de lui la permiss ion d'uti l iser des oeuvres, que ce soit à la radio, 
sur d i sque , sur fi lm ou autrement . 

Les progrès techn iques ont ainsi donné na issance à un 
t ro is ième rôle pour l 'éditeur de mus ique impr imée, rôle que nous 
nommerons le cour tage . 

Le court ier est celui qui achète des t i tres, des act ions et 
des ob l igat ions d 'épa rgne pour les vendre avec profit à des 
invest isseurs. Le cour tage en droit d 'auteur est l 'action de vendre 
a des usagers le droit d'uti l iser les oeuvres dont on est t i tulaire. 
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La situation actuelle 

Les ob l igat ions de l 'éditeur en France dif fèrent de cel les 
de l'« édi teur » chez nous. 

L'éditeur f rançais fait, d 'une part, du cour tage et de l 'ad
ministrat ion, c 'est -à-d i re d e la gest ion du droi t d 'auteur et, d 'autre 
part, de la pub l ica t ion . Cour tage d ' abo rd , pu isque, en tant que 
t i tulaire du droit d 'auteur, il autor ise l 'usage de ses oeuvres 
moyennan t compensa t i on ; admin is t ra t ion , ensui te , p u i s q u e le 
contrat de cess ion s igné avec l'auteur l 'obl ige à lui verser une 
part des revenus; d 'a i l leurs, un édi teur a géné ra lemen t tout 
intérêt à promouvo i r la carr ière d u créateur s'il veut cont inuer 
à vendre des droi ts sur la mus ique . Publ icat ion, enf in, pu isque 
la Loi f rança ise et la ju r i sp rudence « sonf créatrices d'obligations 
à charge de l'éditeur; on peut les regrouper sous trois rubriques; 

obligation de publication, obligation d'exploitation permanente 

et suivie, obligation de rendre compte »". L'éditeur f rançais ne 

concen t re p lus l 'essentiel de son temps à la pub l ica t ion . Bien 
souvent, les exempla i res impr imés d e l 'oeuvre ne sont m ê m e 
pas d is t r ibués dans le c o m m e r c e . Ils sont « à la portée du pub l ic » 
dans que lque p lacard du bureau. L'auteur se fie à l'« édi teur » 
par t radi t ion, pa rce qu'i l ne c o m p r e n d rien à ses propres droi ts 
et par con f iance dans les apt i tudes de ce dernier à p lacer l 'oeuvre 
chez un éd i teur p h o n o g r a p h i q u e ou d a n s les pa lmarès des 
stat ions rad iophon iques . L'éditeur f rançais est donc plus souvent 
qu 'au t re c h o s e un s imp le ges t ionna i re , mais l 'ob l igat ion de 
publ ier n'en reste pas moins là c o m m e un recours poss ib le 
p ro tégeant l 'auteur. 

Celui que l'on dés igne du titre d 'édi teur au C a n a d a est 
court ier et administ rateur c o m m e l 'éditeur f rançais . Mais la Loi 
ne l 'obl ige pas à publ ier. Où se retrouve-t-on? 

On se retrouve avec des édi teurs qui ne font plus d 'éd i t ion. 
Ils font de la gest ion du droit d 'auteur. Ils ne publ ient r ien. Les 
vrais éd i teurs impr iment des l ivres et des part i t ions, pressent des 
d isques ou tournent des f i lms, puis vendent leurs produi ts : rares 
sont ceux qui exécutent un de ces mét iers chez les 800 à 900 
« éd i teurs » québéco i s m e m b r e s d e C a p a c ou d e Pro -Can 5 . 

4. C l a u d e C o l o m b e t , Propriété littéraire et artistique, Éd i t i ons Da l loz , 
p. 2 6 5 

5. I ron ie d u sor t : s ' i ls pub l i en t , c e s e r a p r e s q u e t o u j o u r s s o u s u n e au t re 
ra ison soc i a l e . « Les é d i t i o n s XYZ enr . » son t t i tu la i res d u d ro i t d ' a u t e u r et m e m b r e 
d e C a p a c ; les d i s q u e s son t p u b l i é s pa r les « P r o d u c t i o n s XYZ inc . ». 
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Les 900 « éditeurs » québécois 

Un si g rand nombre d e gest ionnai res du droit d 'auteur 
pour le Québec a de quoi su rp rendre , m ê m e si l'on sait que ce 
travail est rarement une occupa t i on pr inc ipa le . La théor ie la plus 
souvent c i tée pour exp l iquer cet te profus ion d e « ma isons d 'éd i 
t ion » est la suivante: p lus ieurs auteurs s ' inscr ivent à la fois 
c o m m e auteurs et c o m m e « éd i teurs » auprès des soc ié tés de 
pe rcep t ion . Mais pourquo i? Procédons par un exemple . 

Un paro l ie r -composi teur , m e m b r e de la soc iété de per
cep t ion C a p a c , recevra l'entier des redevances q u e les exécu 
t ions de ses oeuvres ont mér i tées. Si hypo thé t iquement une 
oeuvre a été exécu tée en pub l ic d ix fois — et imag inons que ce la 
représente 100 $ de redevances — l'auteur recevra 100 $. 

Exécution des oeuvres = 100 $ Redevance à l'auteur = 100 $ 

Si l 'auteur c è d e son droit d 'auteur à un gest ionnai re et 
qu ' i l s s ' e n t e n d e n t pour p a r t a g e r les revenus mo i t i é -mo i t i é , 
Capac versera au tomat iquement sa part à chacun des ayants-
d r o i t . 

Exécution des oeuvres = 100 $ Redevance de l'auteur = 50 $ 
Redevance du 
gestionnaire = 50 $ 

La si tuat ion est d i f férente chez Pro-Can. Les s o m m e s 
p e r ç u e s aup rès d e s usagers sont au toma t i quemen t versées 
en deux fonds , un pour les auteurs et l 'autre pour les « édi teurs ». 
La part de l 'auteur se t rouve au tomat iquement c o u p é e en deux , 
qu' i l ait c é d é ou non son droit d 'auteur à un gest ionnai re . C'est 
d i re que le m ê m e 100 $ d e redevances que celui d e l 'exemple 
p récéden t est par tagé d i f fé remment , que le paro l ie r -compos i teur 
ait ou non c é d é son droit d 'auteur à un « édi teur » de Pro-Can 6 . 

Exécution des oeuvres = 100 $ Part de l'auteur = 50 $. 
Part automatiquement 
versée au fonds des 
« éditeurs » = 50 $. 

Pour « ne pas pe rd re ses droi ts », l 'auteur inscrit à Pro-
Can a vite compr i s qu'i l devai t devenir « édi teur » pour recevoir 

6. L ' a n c i e n n e m a i s o n m è r e d e P r o - C a n . la s o c i é t é a m é r i c a i n e B M I 

p r o c è d e é g a l e m e n t d e c e t t e f a ç o n . 
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cette part. Cette idée s'est répandue partout, et la première chose 
q u ' a p p r e n d maintenant un auteur c 'est qu' i l doit posséder une 
« maison d 'édi t ion » pour recevoir tout ce qu i lui est d û . La rumeur 
a c i rcu lé sans préciser que cet te nécess i té se limitait aux m e m 
bres d 'une seule des soc iétés de percep t ion . La p lupar t des 
auteurs portent d o n c au jourd 'hu i le titre d'« édi teur », s ignif iant 
qu' i ls sont gest ionnai res de leur p ropre réper to i re 7 . 

Être titulaire du droit d 'auteur sur des oeuvres musica les 
est le seul point c o m m u n à tous les gest ionnai res d u droi t d 'auteur 
inscri ts aux sociétés de percep t ion . Pour le reste, ils se ressem
blent peu entre eux. Les « maisons d 'édi t ion » n 'appar tenant pas 
à c e s auteurs assuman t leur p rop re ges t ion sont con t rô lées 
pour la p lupar t par des éd i teurs phonog raph iques d e tous ca l i 
bres ou par des gérants . 

La quest ion demeure : faut-il céder des droits d 'auteur à 
un « édi teur », s igner un contrat t ype ou s'en abstenir? Et si oui , 
en é c h a n g e de quel les garant ies? 

7. T o u s les au teu rs n e son t p a s d e v e n u s g e s t i o n n a i r e s à c a u s e d ' u n e 

rumeur ! P lus ieu rs t r ouven t un in térêt adm in i s t ra t i f c e r t a i n à l ' a r r a n g e m e n t . 
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LES C O U L I S S E S 

Les métiers du studio et de la scène 

Opérateur de studio d'enregistrement: ce lu i qu i est au 
pup i t re de m ixage et qu i d i r ige le côté techn ique d 'une séance 
d 'enreg is t rement . 

Opérateur, second opérateur: assistant du premier . M ê m e 
emplo i . Souvent en appren t i ssage , il fera aussi off ice de m a n u 
tent ionnaire. 

Technicien: souvent d ip lômé en é lec t ron ique, il s ' occupe 
de l 'entretien, des réparat ions et du ca l ib rage de l 'équ ipement . 
Le techn ic ien en tant que tel ne par t ic ipe pas à l 'enregistrement. 

Manutentionnaire: p l ace les m i c r o p h o n e s , les témoins 
et les ampl i f icateurs . Pour le spec tac le , il installe et d é m o n t e 
l 'équ ipement en généra l ( instruments lourds, encein tes acous 
t iques, éc la i rage, etc. ) . 

Pour le théâtre, le spec tac le c lass ique et les var iétés, les 
gens de scène se regroupent en trois ca tégor ies pour assurer 
la réal isat ion techn ique d 'une oeuvrç . Ils seront subo rdonnés au 
metteur en scène ou à son équivalent . 

Scénographes: l 'ensemble des art istes et des art isans 
ayant pour fonct ion d e concevo i r les déco rs , les cos tumes , les 
accesso i res et les éc la i rages pour un spec tac le de théâtre ou 
autre. Scénog raphe se dit aussi d 'un spécia l is te dans l 'aména
gemen t d e sal les d e spec tac les . 

Régisseur: le régisseur est le coordonnateur de toutes 
les techn iques app l i quées à un spec tac le . Son travail s 'éche lonne 
de la p remière répét i t ion à la dern ière représentat ion. 

Techniciens de scène: ils assurent , à tous les niveaux, 
le m o n t a g e techn ique d 'une p roduc t ion . Les di f férentes spéc ia -
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l ités sont: les mach in is tes , les éc la i rag is tes , les c int r iers, les 
sonor i sa teurs , les accesso i r i s tes , les hab i l leurs (euses ) , les 
pro ject ionnistes, les poursui tes, etc. 

Ce sont les techn ic iens de scène qui sont souvent ratta
chés au synd ica t « IATSE » (International Alliance for Theatrical 
and Stage Employees). 

« Ingénieur » d u son? — Histoire v é c u e 

À l'été 1977 paraissai t le « G u i d e du spec tac le et du 
d isque », ancêt re d u présent répertoire. Il comprena i t , en pages 
169 et 170, un essai de déf in i t ions sur les mét iers de la scène; 
on y lisait entre autres: 

Ingénieur: celui qui est au pupitre de mixage et qui dirige le côté 
technique d'une séance d'enregistrement ou d'un spectacle 1. 

C'était pas bien méchant . Mais il semb le que c'était con 

traire à la Loi. 
Dans une lettre du 20 d é c e m b r e 1978 adressée au serv ice 

qui avait édi té le gu ide , un por te-paro le de l 'Ordre des ingénieurs 
d u Q u é b e c nous faisait remarquer que , d 'ap rès la Loi des ingé
nieurs, « seules les personnes qui ont comp lé té un cours de 
génie et qu i sont m e m b r e s de l 'Ordre ont droit à ce titre et à cet te 
dés ignat ion ». 

Le titre d'« ingénieur du son » ou d « enreg is t rement » 
est pour tant reconnu partout dans le monde : les plus g randes 
f i rmes d 'enreg is t rement l ' inscrivent en a l lemand, en italien, en 
angla is et en f rançais sur leurs pochet tes . Mais la loi, c 'est la loi. 
Il fallait donc trouver un nouveau titre pour les ex- ingénieurs. 
Nob le tâche, c royez-mo i . 

Heureusement , pas de p rob lème pour le spec tac le . Le 
terme « sonor isateur » est dé jà reconnu et est plus préc is qu ' in 
génieur . L 'aspect d 'enreg is t rement était cependan t plus dél icat . 

A p r è s avoir jong lé q u e l q u e t e m p s avec « preneur de 
son » puis l'avoir a b a n d o n n é pa rce qu ' i ncomp le t (il aurait fal lu 
dire « preneur de son et mixeur »: t rop long) , l'« opérateur de 

1, F r a n ç o i s A r c a n d , Guide du spectacle et du disque. Q u é b e c , m in i s 

tè re d e s A f fa i res cu l t u re l l es , 1 9 7 8 , p. 170 
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stud io » survint. Il fut sob remen t acc lamé , car il sembla i t moins 
ar is tocrate qu '« ingénieur », mais f ina lement fut fort b ien c o n 
s idéré. Tout c o m m e le terme « sonor isateur », celui d'« opérateur 
d e s tud io » ce rne b ien la tâche ef fectuée et n 'emprunte r ien à 
personne. 

Il faut remerc ier l 'Ordre des ingénieurs d 'avoir ainsi permis 
le déve loppemen t de notre vocabu la i re . Espérons tout d e m ê m e 
que la corpora t ion des opérateurs de mach iner ie lourde n'écr i ra 
pas au Ministère durant les mois qui v iennent. . . 
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